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Lyon, le 25 Juin.

La politique chôme aujourd'hui —
du moins en tant que nouvelles, — ear
jamais peut-être depuis le 24 mai 1873,
et si Ton excepte les appréhensions
qu'inspirèrent au pays les manœuvres
fusionnistes du mois d'octobre dernier,
l'esprit public n'avait été sous le poids
de préoccupations plus graves.

La commission des lois constitution-
« nelles a dû tenir hier une séance et
cette fois le huis-clos dans lequel elle
s'est renfermée paraît avoir été bien
gardé. Nous ne trouvons, en effet, ni
dans les télégrammes reçus ce matin,
ni dans nos correspondances, le moin-
dre renseignement sur la discussion à
laquelle elle s'est livrée. Le soin que
semblent avoir apporté les membres
de la commission à garder le secret de
leur délibération, serait-il un indice de
rapprochement et le symptôme d'un
commencement d'entente entre les
partisans de la proposition Lambert
Sainte-Croix et les partisans de la pro-
position Périer, sur les bases de cette
dernière.?

Nous aimerions à le croire et nous en
: serions aussi satisfaits que surpris. Mal-
heureusement rien d'assez significatif
ne peut encore motiver un pareil es-
poir, pour que nous nous y livrions
sans réserve. Et la lettre même de M.
de Montalivet, que nous reproduisons
plus loin nous semble, malgré la logi-
que généreuse de son langage. et l'irré-
cusable autorité de son auteur, d'une
insuffisante efficacité pour déterminer
à modifier leur -ligne de conduite, des
gens qui s'obstinent, de parti-pris, à fer-
mer les yeux devant les faits les plus
évidents et les plus pressantes démons-
trations.

Hier soir a eu lieu à Versailles le dîner
annuel en l'honneur de l'anniversaire
de la naissance de Hoche. MM. Jules
Favre, Gambetta et tous les députés
de Seine-et -Oise y assistaient. D'a-
près le récit succinct que le télé-
graphe nous transmet de cette fête,'
quelques discours importants ont été
prononcés. Force nous est, on le
comprend, d'attendre, pour les appré-
cier, d'en avoir sous les yeux le texte
complet; mais, ce que nous en pou-
vons dire dès à présent, d'après le ré-
sumé que nous possédons, c est que les
députés qui ont pris la parole ont parti-
culièrement insisté sur le progrès des
idées républicaines dans le pays.

La fête en l'honneur de l'anniversaire
de Hoche ne pouvait tomber plus à pro-
pos que dans les circonstances actuelles,
au moment même où les monarchistes
semblent sur le point d'entreprendre
une nouvelle campagne en faveur d'une
restauration bourbo'nnienne, car elle a
donné lieu à des représentants des trois
groupes qui composent la gauche de
i assemblée de manifester solennelle-
ment l'accord qui règne entre toutes
les nuances de l'opinion républicaine,
sur la nécessité d'établir le gouverne-
ment républicain, qui peut seul, ainsi
•ainsi que l'a dit l'honorable M. Féray,
rendre à la France sa prospérité et sa
grandeur.

Plusieurs journaux, entre auties le
Nord, de Bruxelles, se sont empressés
d'opposer le plus formel démenti au té-
légramme adressé de Berlin à la Pall-
Mall-Gazette, d'après lequel le succès
du congrès international de Bruxelles
devait être regardé comme douteux. Il
paraît certain, dès aujourd'hui, que
toutes les puissances, sans exception,
répondront, le mois prochain, à 1 appel
de l'empereur de Russie.

Toutefois, il est encore permis de se
demander si la conférence projetée
pourra bien amener des résultats déci-
sifs et véritablement sérieux, au poini
de vue d'une nouvelle et plus généreuse
réglementation du droit des gens en
temps de guerre.

L'attitude que semble, d'ores et déjà,
prendre le gouvernement prussien, ei
les intentions qu'on s'accorde à lui prê-
ter, dans cette occasion, ne paraissent
pas devoir faire espérer qu'il puisse être
pris dans le congrès de résolutions
ayant un caractère absolument général.
Ce qui serait le plus à désirer, dans ces
circonstances, serait certainement la
création d'un règlement du droit des
gens obligatoire pour l'ensemble des
états européens, qui précisât les droits
et les devoirs des belligérants en temps
de guerre et donnât aux décisions des
plénipotentiaires la forme d'un traité
international : — une espèce de code,
en un mot, à l'usage de toutes les na-
tions civilisées.

Or, d'après le Tages-Press et quel-
ques autres journaux étrangers, le gou-
vernement allemand se montrerait peu
disposé à entrer, à cet égard, dans- de
larges réformes. Il ne compte envoyer
à Bruxelles que des représentants mili-
taires et cherchera plutôt à élargir les
facilités de la guerre, qu'à coopérer à
une œuvre de paix;

Espérons que les autres gouverne-
ments ne partageront pas ce point de
vue exclusif et étroit, qu'ils sauront
faire prévaloir un programme plus
étendu et qu'ils laisseront la Prusse en
minorité. Tel doit être sûrement le vœu
de la Russie, dont le souverain a pris
l'initiative du congrès, et c'est aussi
celui de la France qui, plus qu'aucune
autre nation> est accessible aux aspira-
tions généreuses et qui n'est jamais
restée en arrière dans toutes les ques-
tions intéressant les progrès de la civi-
lisation et l'amélioration du sort; de
l'humanité.

îlFÛRiÂïfQHS POLITIQUES

La commission relative à la convention pas-
sée entre l'Etat et le mandataire de l'ancienne
listé civile s'est fait lire aujourd'hui le compte
rendu des travaux qu'elle a accomplis. Cer-
taines questions traitées dans ce travail ne
paraissant pas suffisamment élucidées, la
commission, a décidé qu'elle entendrait de
nouveau M. de Boureille.

Les députés ont reçu communication de
plusieurs amendements au projet dé loi sur
l'électorat municipal ; un, entre autre, de M.
Henri Brissoa, portant que tous les électeurs,
sans distinction seront inscrits d'office et que
l'inscription ou la radiation des électeurs pou-
vait être faite sur la demande d'un tiers.

Un second amendement de MM. Echassé-
riaux, Vast-Vimeux et Roy de Loulay-est ain-
si conçu :

»• Ea cas de dissolution d'un conseil muni-
cipal, la réélection devra avoir lieu au plas
tard dans le délai d'une année. »

M. Arnèdée Lefebvre-Pontalis a lu son rap-
port sur la reconstitution du conseil général
des Bouches-du-Rhône.

Ce rapport conclut à l'adoption du projet
présenté par le gouvernement.

La droite légitimiste vient de signifier en-
core une fois au fcentre droit, par la plume de
M. Mayol de Lupé, sa formelle. résolution de
ne tremper désormais dans aucun compromis.

Voici en quels termes est conçue cette nou-
velle déclaration :

Nous le déclarons hautement : en dehors de la
monarchie nous n'apercevons que des expédients
et des fictions qui nous mèneraient à la. ruine et
au déshonneur. Nous refusons absolument notre
concours à tous ceux qui nous sollicitent de faire
quelque expérience plus ou moins déguisée de ré-

publique. Ce concours qui nous est demandé serait,
à nos yeux, une complicité.

Que les partisans de la république fassent la
république, c'est logique, et aucun d'eux n'a ja-i

: mais songé à nous demander de leur venir en
aide.

Que les partisans du septennat fassent le sep-
tennat, s'ils en ont le pouvoir, c'est leur droit;
mais qu'ils ne comptent pas sur nous pour les
protéger contre les périls de leur folle entreprise.

Nous proposons la monarchie, et nous laisserons
à ceux qui l'auront repoussée la tâche de la rem-
placer.

On a beaucoup remarqué mardi ua entre-
tien entre MM. de Fourtou et Lucien Brun.
D'après le Siècle , le ministre de l'intérieur
conjurait M. Lucien Brun de renoncer au d-5-
pôt de sa proposition de restauration monar-
chique, qui est annoncé depuis quelques jours.

Le ministre aurait fait valoir les raisons qui
s'opposent à ce dépôt, au point de vue de l'u-

. nion des groupes monarchistes. M. Lucien
Brun aurait répondu par une fin de'aoa-rece-
voir absolue à la demande du ministre.

Dans les sphères gouvernementales on ne
se dissimule pas que le vote de l'Assemblée
décidant une troisième lecture de la loi muni-
cipale est indépendant des résolutions annon-
cées par M. Lucien Brun.

Ces dernières n'ont qu'un objet : ne rien
constituer en dehors de la monarchie. Là s'ar-
rête le mandat que l'extrême droite prétend
tenir, non de ses électeurs, mais du comte de
Chambord.

Ni le septennat-personnel, ni le septennat-
impersonnel, ni aucune loi constitutionnelle

•n'obtiendront les 52 voix des chevaa-légers. I

On trouve dans le Journal de Paris
le curieux aveu d'une feuille royaliste
qui montre avec quelle bonne foi les
légitimistes entendent maintenir le
pouvoir septennal du maréchal-prési-
dent :

Nous demandions/ hier à l' Union si, en ré-
tablissant la monarchie, elle entendait respec-
ter le vote du 20 novembre, et maintenir le
maréchal de Mac-Mahoa à la tête du pouvoir,
pendant sept ans, avec le titre de lieutenant
général ou de régent.

Nous ne savons ce que répondra VÏÏnion.
En attendant, voici sur cette question l'opi-
nion d'un autre journal ultra-légitimiste, YE-
toile, d'Angers :

Quelques politiques de la droite ont imaginé,
dit-on, d'attribuer pendant sept ans, au maréchal,
les fonctions de lieutenant-général du royaume.
C'est une proposition qui ne supporte pas l'exa-
men.

Singulière manière de convertir le pays à la
; monarchie que de la présenter comme ayant besoin
de la tutelle du duo de Magenta 1

Ainsi,YEteile d'Angers et les légitimistes
qui passent comme elle, ne reculent pas*tlft-
vant le renversement da maréchal de Mac-
Mahoa.

On sait que la tactique du centre
droit consiste à faire de l'opposition à
la République sous l'éternel prétexte dé
la défense sociale.

A entendre les doctrinaires, ils n'at-
taquent pas la République ; ils ne font
que défendre la société. Le Temps
prend aujourd hui un des leurs la main
dans le plat :

Que faut-il penser, dit-il, de ces faax-
fuyants, en présence de l'aveu que l'évidence
de la situation arrache ce matin au Soleil?

C'est pour écarter, dit ce journal, l'article 1 er de
la loi du 15 mai 1873, que M. Dufaure' avait pré-
sentée, au nom du gouvernement d'alors, que
l'Assemblée a renversé M. Thiers par son vote du
24 mai. Ce jour-là, elle a voulu barrer le chemin à_
la république. Elle ne se déjugera pas.

Cette déclaration nous suffit, ajoute le
Temps. C'est pour retarder l'avènement de la
république que l'Assemblée a fait le 24 mai ;
c'est dans le même but que certains organes
du centre droit combattent aujourd'hui la pro-
position de M. Casimir-Périer. Le prétendu
péril social, la nécessité de rétablir l'ordre
moral, ne sont que des expédients inventés
après coup pour surprendre la bonae foi de
quelques conservateurs républicains.

On écrit de Paris à Y Indépendance
belge:

Une dépêche importante que nous recevons
de Paris confirme ce que nous avons dit des
négociations engagées entre les différentes
fractions de la droite pour le rétablissement
de la monarchie et du peu de chances de suc-
cès qu'elles présentent. Il paraît qu'à Frohs-
dorf on voudrait bien faire quelques conces-
sions, mais le centre droit lui-même sent que
le bon moment est' passé pour ramener
Henri V et que s'il entrait dans les voies où
on veut l'engager, il ne réussirait qu'à se per-
dre complètement dans l'esprit da pays. Em-
pire ou république, voilà désormais les deux
termes du problème, et pour le moment, grâce
à l'aveuglement des monarchistes, l'empire à
qui l'on a laissé, depuis le 24 mai, pleine li-
berté pour sa propagande, alors que l'on tra-
quait les républicains, se crée des partisans
parmi les niais et les ambitieux plus ou moins
déclassés.

L'enquête sur l'affaire du « Comité central
de l'Appel au peuple » aurait révélé l'existence
de plusieurs comités partiels, placés sous la
direction de MM. Jolibois, Fleury, Lagrange et
Piétri. Tous les éléments nécessaires à une
iaformation complète seraient, dès à présent,
entre les mains du préfet de police, qui n'en
ferait aucunemeat mystère.

VEre nouvelle, de Tarbes, annonce que des
perquisitions ont été faites au bureau du jour-
nal bonapartiste l'Abeille, à Tarbes, et à Laa-
nemezaa, au domicile de M. Barbé, rédacteur
en chef de ce jouraal.

La justice serait à la recherche d'un comité
de l'appel au peuple fonctionnant dans les
Hautes-Pyrénées.

Nous ne savons pas s'il y a encore aujour-
d'hui « des juges à Berlin « ; mais ce qui pa-
rait certain, c'est qu'il y en a à Osnabruck ;
car le tribunal de cette ville vient de débouter
et de condamner aux frais le tout-puissant M.
de Bismarck lui-même. Le chancelier de l'em-
pire d'Allemagne avait porté plainte contre
deux journalistes qu'il accusait de l'avoir dif-
famé. L'un avait dit : « Qui a allumé le grand
incendie de 1866, sans parler de celui de
1870, incendie qui a coûté la vie à des centai-
nes de milliers d'Allemands ?» L'autre avait
écrit : « Nous n'avons pas, nous, répaadu de
fausses dépêches pour surexciter le sentiment
national allemand et pour pousser le peuple
allemand à uae horrible guerre. » Le tribunal
d'Osaabrûck a jugé que ces allusions transpa-
rentes ne diffamaient peint M. de Bismaick.

Les menaces du bonapartisme gran-
dissant imposent au centre droit 1 obli-
gation d'organiser la République, sans
nouveau délai.

M. Casimir-Périer a eu le mérite de
voir à la fois le mal et le remède de la
situation ; et comme il lui faut réussir
à faire accepter ce remède, il a rédigé
une. proposition qui permet • aux an-
ciens amis de la monarchie constitu-
tionnelle de sauver le présent et d'as-
surer l'avenir. Il a obtenu un premier
succès le jour où a été votée l'urgence
de son projet. Mais pour que cette
victoire ne reste pas stérile, il est né-
cessaire que l'Assemblée s'avance avec
résolution dans la voie où elle s'est dé-
cidée si tardivement à faire un pre-
mier pas. Nous sommes arrivés à cet
instant critique où les destinées du
-pays semblent dépendre de la suprê-
me résolution d'un groupe parlemen-
taire, et si les députés du centre droit
n'ont pas enfin le courage de sacrifier
les souvenirs stériles et les regrets
impuissants du passé aux nécessités
actuelles, ils supporteront devant l'his-
toire une responsabilité d'autant plus
lourde que les avertissements les plus
autorisés ne leur auront pas manqué.

Le Journal des débats publie un do-
cument, qui aidera les plus indécis,
nous voulons l'espérer, à triompher des

dernières hésitations ; c'est une lettre
que M. le comte de Montalivet vient d'a-
dresser à M. Casimir-Périer. La monar-
chie de juillet n'eut pas de serviteurs
plus dévoués, on le sait, que M. le comte
de Montalivet, et, dans le cabinet du
13 mars 1831, Casimir Périer, « ce grand
ministre de l'ordre public » n'eut pas
de collaborateurs plus énergiques. Ainsi
que le constate M. Guizot au chapitre
XII de ses mémoires, « il ne tarda
pas à prendre une grande confiance
dans M. de Montalivet qui le secon-
dait et le servait loyalement dans sa po-
litique générale et dans ses rapports
avec le roi ». Mais celui qui, à peine
âgé de 30 ans, mérita de servir si bril-
lamment la cause de la monarchie cons-
titutionnelle au ministère de l'intérieur
et au ministère de l'instruction publi-
que, n'est pas de ceux que les traditions
immobilisent.

Il sait allier le respect, que méritent
les gouvernements tombés, aux devoirs
d'un patriotisme intelligent. Bien loin
de négliger les leçons de l'expérience,
il les interprête" utilement ; toujours
fidèle aux idées d'ordre et de liberté,
qui ont été l'honneur de sa vie, il se
refuse à croire qu'elles soient fatale-
ment liées à une forme particulière de
gouvernement. Quand les manifestes
royaux de 1871 ont dénié à la France le
droit de disposer d'elle-même, M. de
Montalivet a été douloureusement dés-
illusionné ; mais il a compris que ses
principes politiques ne pouvaient plus
trouver leur application dans une mo-
narchie véritablement constitution-
nelle; il a pensé, dès ce jour, « que le
salut de la France exigeait impérieuse-
ment l'acceptation loyale de la Répu-
blique, devenue le -seul gouvernement
libéral possible. »

La Revue des Deux-Mondes du 15
mai dernier contenait un article fort
remarqué, consacré par M. de Montali-
vet à la politique conservatrice de Ca-
simir-Périer. Bien que l'écrivain se fût
abstenu de toute allusion au temps pré-
sent, il était facile de voir qu'il s'asso-
ciait sans réserve aux paroles pronon-
cées par M. Royer-Collard, sur la tombe
encore ouverte du grand homme d'E-
tat : « La gloire de Casimir Périer
sera durable, car elle n'est point l'œuvre
artificielle et passagère d'un parti qu'il
avait servi; il n'a servi que la cause de
la justice, de la civilisation et de la vraie
liberté dans le monde entier. »

Comme il veut, lui aussi, le triomphe
de la justice, de la civilisation et de la
vraie liberté, et comme if n'estime pas
que ces grandes choses soient solidai-
res des destinées d'une famille royale
et des volontés d'un prétendant, M. de
Montalivet approuve pleinement la po-
litique que suit aujourd'hui le fils de son
ancien collègue, M. Casimir Périer, et
il adjure le centre droit de s'y rallier.
Il est temps, en effet, de prendre une
décision virile ; on sait à qui profitent
les ajournements.

A ceux qui demandent le renvoi à
six mois de la discussion des lois cons-
titutionnelles, à ceux qui réclament la
prorogation de leurs intrigues et de
leurs secrètes négociations^ nous ré-
pondrons, avec Casimir Périer : « Une
grande nation ne fait pas d'équivoque
dans ses volontés, ni dans ses senti-
ments. Point de demi-parti, point d'ex-
pédients, point d'évasions : en toutes
choses, simplicité et vérité! » Ces pa-
roles, que rappelait naguère M. de Mon-
talivet dans la Revue des Deux-Mort-
des, nous indiquent quel doit être notre
mot d'ordre : simplicité et vérité !

Le Journal des Débats publie la let-
tre suivante : .

Lagrange, le 17 juin 1874.
Monsieur,

Il y a quelques semaines, je retraçais, dans
une étude historique qui n'est pas passée
inaperçue, la carrière présidentielle de votre
illustre père.

Je l'y montrais ce qu'il a été jusqu au der-
nier jour, fidèle à lui-même, au pouvoir com-
me dans l'opposition, ami du droit commun,
ennemi des lois de circoastance et d'exception
qu'il refusait énergiquement aux sollicita-
tions passionnées de ses propres amis, confiant
envers la France, attentif aux exigences de
l'opinion nationale et n'hésitant pas, au be-.
soin, comme il l'a fait dans les questions de la
loi électorale et de l'hérédité de la pairie, à
sacrifier ses préférences personaelles au salut
de soa pays.

Vous venez, monsieur, devousmoatrerane
fois de plus le digne héritier du nom que vous
portez.

L'auciea ami et collègue de votre illustre
père vous ea félicite avec la double émotion
des souvenirs du passé et des exigences pa-
triotiques du présent.

Je m'honore hautement de la part quej'ai
prise à ce passé ; je conserve le culte de moa
dévouement et de mes amitiés personnelles ;
mais, douloureusement désillusionné par les
manifestes royaux de 1871, si contraires à l'é-
tablissement d'uae moaarchie véritablement
constitutionnelle et au droit de la France de
disposer d'elle-même, j'ai pensé comme vous,
dès ce jour, que le salut de la France exigeait
impérieusement l'acceptation loyale de la Ré-
publique, devenue le seul gouverueraeat libé-
ral possible.

Il dépend du groupe libéral et conservateur
qui siège au centre droit de faire cette répu-
blique sage et conservatrice, à la conditioa
qu'il ait lui-même assez de sagesse pour y
coacourir sans arrière-pensée. Dieu veuille
lui inspirer cette salutaire résolution après la
vote de la proposition à laquelle vous avez ea
l'honneur d'attacher votre nom !

Recevez, etc.
Corate DE MONTALIVET.

Propos lyonnais

LA DERNIÈRE BRANCHE.

On entend beaucoup parler depuis quelques
jours d'une dernière branche. Ce ne sont pas
les journaux agricoles qui traitent ce sujet
d'apparence champêtre. Non, ce- sont les gra-
ves, dignes et imposantes feuilles politiques
dont les rédacteurs se perchent sur cette
branche. Ils éprouvent le besoin de rafraîchir
par ces métaphores bucoliques l'atmosphère
embrasée des différents ceatresparlemeataires.
On suppose qu'une branche ne peut que nous
donner de l'ombre. Le terrain, en effet, de-
vient de plus en plus brûlant.

Quelle est donc cette branche à laquelle
nous sommes suspendus ? On ne s'accorde pas
bien à spécifier la chose. Il y a tant de bran-
ches qui s'entrecroisent dans le monde politi-
que. Il y a tant de branches ennemies dans no»
familles priùcières ! Il y a tant de bâtoas flot-
tants parmi nos hommes d'Etat.

*

Toute la politique peut se ramener à une
question d'horticulture. Qu'est-ce, en effet,
que la chimère légitimiste ? C'est celle de l'eh-
fant qui plante uae branche d'arbre dans ua
pot. Il la cultive avec soin, il l'arrose avec
abondance, il l'émoade avec amour. Toutes
les cinq minutes il vient s'assurer des progrès
de sa croissance. Il croit remarquer des bour-
geons qui commencent à sortir. Il faadra bien-
tôt, pease-t-il, tailler ses rameaux trop touffus.
Le leadernaia le jardinier voit avec stupéfac-
tion son arbuste complètement desséché. C'est
l'histoire de toutes les restaurations.

La politique orléano-fusionniste n'est- elle
pas aussi une question horticole ? Le pépinié-
riste du centre droit poursuit ua rêve sublime,
mais biea difficile à saisir. Il cherche la solu-
tioa du problème suivaat : greffer une fleur
de lys sur ua poirier. Faut-il le dire? jusqu'ici
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Àkoulina, qui étudiait depuis longtemps le
désespoir de la comtesse, se jeta à ses pieds
avec l'emphase émue propre aux serves rus-
ses et répondit en pleurant :

« Héiéna Fedeorowaa, ne blasphémez point
«ùnsi. Pour compenser le mal que vous font
lgs méchants, Dieu vous envoie un ange; il
sera pour vous comme la colombe de l'arche,
j annonce de la joie, le messager de consola-
tioa. Ah! bénissez Dieu, Héiéna, car vos maux
vont flair.

— Non, dit la comtesse, la venue de cet en-
fant est encore un malheur de plus. Ne com-
prends-tu pas que cet enfant-là, c'est encore
tut. Il aura sa ressemblance et son ingratitu-
de. Que ne puis-je le rejeter de mon sein, le
mi laisser et m'enfuir dans quelque monas-
tère ! .

— Héiéna, dit Akoulina effrayée, prenez
garde d'ofieaser Dieu en parlant ainsi. Yous
u êtes point mère encore et ;*e pouvez savoir à
quel point un fils est cher. Quand vous tien-
arez votre enfant dans vos bras, votre vie bri-
sée refleurira ea lui. »

La comtesse ae répondait rien, car elle
restait soucieuse dans l'attente de cet ia-

coaaa qu'alla redoutait égalemeat d'aimer et
de haïr. .

IV

Les incartades de Vladimir Knaseff, ua mo-
ment arrêtées, prirent ua essor d'autaat plus
violent qu'on avait cherché à les réprimer.
Blanche, d'ailleurs, avait à se venger d'avoir
été délaissée quelque temps, et quoique Kna-
seff se piquât de légèreté, elle était tOHjours
si élégante, si spirituelle, elle savait si bien
présider un souper et verser l'ivresse du rire
et de la folie avec celle du vin de Champagne,
que Knaseff revenait toujours à elle.

Comme toutes les Françaises amenées à Pé-
tersbourg par les hasards d'une vie aventu-
reuse, Blanche occupait l'attention publique.
Le scandale de sa rivalisé avec la comtesse
Kaaseff la mettant en vue plus que jamais,
elle se donna la peine d'employer toutes ses
séductions pour retenir Vladimir. Sa lutte
contre les velléités de remords qu'éprouvait le
comte eut pour elle l'attrait d'une gageure ;
du momeût où elle se fut juré à elle-même de
l'asservir à ses caprices, il lui arriva rarement
de s'ennuyer et de regretter Paris.

Le méchant dessein de Blanche ne lui était
inspiré ai par l'avidité propre aux courtisanes,
ni par une passion pour Knaseff. A part l'inté-
rêt du combat engagé, à part même toute
question d'amour-propre, il y avait pour elle,
à cette liaisoa ua but mystérieux que ne pou-
vaient s'expliquer ses amis, même les pins
diplomates.

— Que prétendez-vous ? lui demandait ua
soir le colonel Ilawaski. Par les extravagances
que yous faites commettre à Knaseff, vous le
conduirez à un divorce. Est-ce là ce que vous
chercher ?

— Le jour eu il sera séparé de sa femme, il
sera deux fois veuf, je le reaverrai, répoadit-
elle aégligeanaeat.

— Ce soat doac les larmes de la comtesse
qui vous plaiseat?

— Peut-être.
Ce mot était dit ea riaat, mais soas la grâce

aoachalaate avec laquelle il était proaoacé,
le coloael soupçoanait une secrète perfidie,
comme sous les jeux câlins d'une jolie chatte,
on deviae la férocité de sa aature féline.

Sous l'influeace de Blanche, le sens et l'es-
prit égarés par le désordre de sa vie, Kaaseff
perdit eafia toute mesure de prudeace, et ua
éclat fut impossible à conjurer. La graade du-
chesse M..., à laquelle Hélène n'avait pu se
dispeaser de faire quelques respectueuses vi-
sites, était indignée de la conduite du comte ;
Je prince Kisenapp, s'autorisant de cette haute
appréciation, força presque la main à sa aièce,
et profita des derniers scandales de Vladimir
pour faire signer par Hélène une demande de
divorce. Knaseff, qui n'avait pas paru à la
maison Kisenapp depuis quinze jours, entra
daas le petit salon ae la comtesse juste au
moment où le prince ea sortait, emportaat la
demande sigaée. Si, daas ce moment où tout
était rompu de son côté, Hélèae éprouvait
quelques regrets au souvenir de sept mois de
bonheur, la vue de Vladimir aurait suffi pour
lever tous ses scrupules et détruire ea elle
tout reste d'amour.

Il est des déchéances dont on ne se relève
peint. Oa a'a pas assez décrit les stigmates
iaeffaçables dont l'abus des plaisirs enlaidit
les plus beaux visages. Ce a'était plus l'élé-
gant et spirituel officier de l'armée du Cau-
case, ai l'amoureux et charmant mari de la
Bouldaïa, cet homme sombre qui venait de se
laisser choir sur un divan, affaissé par la fa-
tigue de sa dernière orgie. Le vin, le jeu et

- les veilles ardentes laissaient lire les traces
de leurs surexcitations sur ses traits flétris ;
ses yeux creusés avaieat ua feu iaquiet, ter-
ai par de soudaines langueurs, sa lèvre pen-
dait, morne et flasque; tous les muscles de
sa figure, détendus par la lassitude et l'ea-

nui, exprimaient le vague hébétement qui suit
les excès.

Hélène ae retrouvait plus le Vladimir
qu'elle avait tant aimé dans ce pâle fantôme
de la débauche. Les larmes qu'elle avait ver-
sées en signant la demande de divorce trem-
blaient encore au bord de ses cils, et cepen-
dant, après avoir regardé Kaaseff, elle se
seatit de aouveau froide et résolue. Elle qui
a'osait plus marcher devant lui depuis long-
temps, à cause de la disgrâce de son état,
elle se leva, traversa le saloa et s'arrêta ea
face de lui.

« Comte Knaseff, lui dit-elle, je viens de
faire uae démarche dont il est juste que vous
soyez informé. Je vous en eusse parlé plus
tôt si je n'avais craint de vous distraire de
vos plaisirs en vous priant de venir ici,... En
vous épousant, je ne vous avais pas laissé
ignorer que, pour moi comme pour toutes
les Russes vraiment Russes, le mariage était
avant tout la vie de famille. Orpheline, j'en-
viais surtout les douceurs de l'intimitéau foyer
domestique. J'avais enfla, si vous le voulez,
les préjugés d'usé femme de moujik ; mais, en
vérité, si le mariage n'est qu'une association
de biens et de convenance, comme daas les
pays de l'Occident, il est peu de chose ou pour
mieux dire riea.

« Vous m'aviez laissé croire que mes idées
étaieat les vôtres. Je ne vous accuse pas de
mensonge ; loin de moi tout reproche. Vous
en ai -je jamais adressé un seul !... Mais enfin
vous n'avez pu tenir votre engagement et vous
n'avez pas même su le respecter en apparence.
J'ai beaucoup réfléchi dans la solitude où VOHS
m'avez laissée. J'ai eu le temps de peser mes
sentiments et mes actions. Ne me croyez pas
jalouse, dans le sens qu'on doaae à ce mot, et
n'attribuez pas à l'intention de vous convertir
l'explication que je provoque. Je sais que l'on
ne change ni les instiacts ni les idées. Moi-
même, je ne saurais devenir autre que je suis,
pourquoi voudrais-je vous forcer à vous vain-

cre? Mais ua examen douloureux m'a fait ju-
ger que notre vie actuelle ae peut durer. Elle
estsaas digaité et saas raisoa d'être. Je voas
gêae et vous me faites souffrir. J'ai cru loyal
de vous readre la liberté ; vous a'aurez du
moias aucune contrainte à subir, ni aucun re-
proche à vous faire : je viens de signer une
demaade de divorce. »

Ces paroles aettes et calmes attérèrent Vla-
dimir. Les hommes comptent toujours sur la
faiblesse des femmes, et jamais sur leur fer-
meté, qui les blesse quand elle s'affirme à
leurs dépens. Cette explication mesurée le ter-
rassa mieux que ne l'eussent fait des violen-
ces ou des plaintes, et il resta muet en réflé-
chissant à tout ce qu'il perdait. Sa mémoire
lui rappela soa chaste bonheur à la Bouldaïa et
cette Hélène souriante, qui lui avait juré un
éternel amour; il ne la reconnaissait plus
dans cette femme pâle et brisée, qui lui par-
lait.sans frémir d'une éternelle séparation. Ce
contraste aavraat lui fit regretter ses fautes,
et d'une voix entrecoupée, il parla de son re-
pentir. Hélène l'écoutait, la bouche crispée
par un amer sourire. Enfin, comme il la pres-
sait d'oublier tout au nom du passé,- aa nom
surtout de l'enfant qu'il avait si bien oublié,
lui, dans ses fougueux plaisirs, elle lui dit
avec une sévérité solennelle : /:

« Il ne s'agit plus d'amour, mais d'estime
et d amitié. Je ne suis ni romanesque, ni pas-
sionnée, mais tendre. Vous sentez-vous Je
courage d'être ce que j'aurais désiré vous
voir : un mari sérieux, dévoué, un boa
père?... Voici à mon cou la sainte image que
vous m'avez donnée le jour où je vous ai ac-
cepté pour mon fiancé ; elle vient, m'avez-vous
dit, de votre père, qui voas l'a confiée à son
lit de mort ; elle n'a pas quitté ma poitrine, et
je lai baisée tous les soirs eu priant saint
Ivan, dont elle porte l'effigie, de me protéger
comme il a protégé vos aïeux. Pouvez-vous,
sans crainte d'être parjure, me promettre sur
cette image de respecter désormais vos de-

voirs ? «
A cette demande vraiment russe, Vladimir

sentit d'abord une réponse ironique au bord
de ses lèvres ; bientôt les préjugés d'eafaace,
l'iavoloataire craiate de railler ua objet vé-
aéré autrefois, arrêtèreat le sarcasme prêt à
lui échapper. Knaseff fut sur le point de prê-
ter serment ; mais il regarda Hélène, il con-
stata pôaiblement l'altération de sa beauté ; et
au même instant, le tintement de l'or sur les
tapis verts, le pétillement da vin de Champa-
gne, le chaud parfum des alcôves voluptueu-
ses, toute la vision de ses folles orgies dansa
devant lui comme un fascinant mirage. Quitter
ces eaivraates réalités pour vivre de l'austère
fiction d'une tendresse problématique parut
difficile à Vladimir. Il hésita. Trop honnêta
pour jurer à la légère, trop faible pour oser
répondre de lui, il se tira d'embarras par ua
expédient que lui suggéra son dépit.

« Il est dérisoire de me demaader fidélité
qaand vous avez pris soia de vous dégager à
l'avance de vos serments, dit-il ; votre logique
habituelle vous fait défaut.

— Ce n'est pas ma logique qui parlait tout
à l'heure, répondit Hélène avec amertume.
Votre réponse me suffit, car je l'entends. «

Elle partit lentement, abattue par sa défaite
et surtout par ses efforts pour conserver co
calme que Vladimir jugeait si outrageant pour
lui. En la voyant se traîner de fauteil en fau-
teuil et tomber chancelaate sur un divaa près
de la fenêtre, Vladimir fut saisi d'un mouve-
ment de pitié ; mais il songea que cette femma
si faible ea apparence venait de l'embarrasser ;
il s'indigna qu'elle n'eût pas daigné se mon-
trer jalouse, et niant l'amour d'Hélène, il ae
vit dans sa décision qu'une vengeance d'or-
gueil.' Il résolut dès lors de ne lui céder eu
rien et quitta la maisoa Kiseaapp.

(La suite à demain,)



l'expérieace a'a pas complêtemeat réussi. Mais ■
le fusioaniste ae désespère pas eacore de BOUS
montrer, sur une même tige, des fleurs de lys
et des fruits à pépia.

Et pourquoi donc a'en serait-il pas ainsi, (
me disait un droitier cuit dur ? Pourquoi reje-
ter cette idée généreuse de l'union du lys noble
et fier et de la poire bourgeoise mais appétis- ■
santé? La légitimité elle-même n'est-elle pas
sortie d'un Pépin?

J'avoue que je fus complètement abasourdi
par la chute de cet argument imprévu. Je de-
meurai quelques instants dans l'impossibilité
de rassembler mes idées. Cet aphorisme était
tombé dans ma pensée comme une pierre dans
l'onde calme d'une foataiae.

J'étais émerveillé,
Comme l'eau qu'il secoue aveugle un chien mouillé,

selon l'expression pittoresque de don César de
Bazan dans Ruy-Blas. Mon droitier coriace se
retira convaincu qu'il m'avait pourfendu et
mis hors de combat. Et de fait, en y réfléchis-
sant, cet argument est bien encore ce qu'il y a
de plus sérieux dans la politique fusionniste.

** *
Qu'on veuille bien remarquer à présent que

les boaapartistes ont choisi la violette pour
emblème. Nulle fleur, en effet, n'était plus
digne de symboliser ce parti modeste et mi-
gnon par excellence. Qu'est-ce qu'ua bona-
partiste? Une seatitive qui ne se trahit que par
son parfum et par ses circulaires.

Cette aimable fleur est si discrète, si timide,
si adorablemeat ingénue que la première vio-
lette du parti des violettes, M. Rouher, ae
sait pas même qu'il existe un comité central
de l'appel aux violettes. Aussi ne puis-je me
figurer M. Rouher que caché etpelotoané sous
uae feuille. ■

Ajoutez enfiâ que la République adopte vo-
lontiers pour symbole la feuille du chêne. Ce
rameau feuillu est l'emblème des vertus civi-
ques, des pacifiques travaux, des âmes justes
et fortes. On ae pourra donc pas s'empêcher
de reconnaître qu'au fond la politique et le
jardinage ne font qu'une seule et même chose.

** *
Nous avons passé en revue tontes les bran-

ches qu'on peut trouver dans le domaine de
la politique. Tout cela ne nous a pas fait décou-
vrir quelle est cette dernière braache célébrée
par les journaux sérieux. Cette branche me
fait l'effet d'être tout à fait épineuse.

Enfin à force de recherches, de méditations
profondes et de coups de pioche pour creuser
la question, je crois découvrir quelque chose.
Cette branche n'est autre que la proposition
Casimir-Périer compliquée de la proposition
Lambert Saiate-Croix. Une branche fourchue,
comme l'on voit. C'est, du reste, avec des ra-
meaux fourchus qu'on découvre les trésors. Il
s'agit, pour l'Assemblée, de se raccrocher à
cette branche ou de se dissoudre. L'Assem-
blée est au milieu d'ua irrésistible couraat
qui l'emporte vers un but que l'on est con-
venu d'appeler l'abîme. L'abîme veut dire ici :
le suffrage universel. J'admets qu'il noiera
beaucoup de prétentions inavouables, de fol-
les chimères et de rêves bleus. Entre nous, cet
abîmé a'a rien d'effrayant. Que l'Assemblée
s'y jette : bile en sortira trempée, mais aussi
retrempée.

Cependant l'Assemblée voudrait biea abor-
der au rivage. Je comprends cet instinct de
conservation dans une Chambre aussi résolu-
ment conservatrice. Elle se cramponne déses-
pérément à toutes les branches qui pendent
sur le fleuve. Elle cherche à se retenir à M. de
Broglte qui se casse tout à coup en deux. Elle
s'ei'orce de saisir M. de G-oulard qui glisse
entre s£? mains. Et le courant entraîne tou-

jours l'Assemblée.

f *

La commission des Trente est à sa dernière
ressource. Malheureusement cette commission
ressemble au maître d'école de la fable, lequel
faisait un discours ea trois points à l'enfant
qui se noyait. Elle apporte cette perche de sa-
lut qu'oa appelle la proposition Périer. Mais
avant de la tendre à l'Assemblée, il cou vient
desavoir de quelle manière on la prendra. La
donnera-t-on par ce bout-ci ou par ce bout-là?
Cette perche est-elle uae perche personnelle
©u une perche impersonnelle ? sera-t-ella
moaarcrij.co-républicaine ou républico-mo-
Barchique? graves questions que se posent
les doctrinaires sur les bords du courant qui

entraîne l'Assemblée.
Eh! messieurs, s'écrie-t-ellé, proyez-vous

que je sois ici à mon aise? Biea assis àass vos
fauteuils, vous ratiocinez tout à loisir. Mais
moi, qui attends ma dernière branche de sa-
lut, je ne prends aucun plaisir à vous enten-
dre. Pourquoi donc tant tourner autour de la
question. Vous vous amusez à chicaner sur
des nuances, tandis qu'il s'agit, pour moi, -de
vie ou de mort. Peadaat que voas dissertez
compendieusemeat dans vos fauteuils, le bo-
napartisme moate et je me aoie.

Eh ! mon ami, tire-moi du danger ;
• Tu feras après ta harangue.

A
C'est uae vérité qui s'impose même aux

partisans de la droite si la commissioa des
Treate ae parvieat pas à uae solution défini-
tive, c'est la dissolutioa pour l'Assemblée.
Mais, semblable à ce bûcheron naïf qui, assis
sur le bout d'une braache en sciait la base,
l'Assemblée pourrait biea couper elle-même
la braache qui est soa uaique appui.

Les journaux du centre droit avoueat mélan-
coliquement qu'ils n'ont pas grande confiance
dans les suprêmes efforts de la commissioa des
Treate. Faire sortir uae république viable do
tous ces cerveaux monarchiques : quel rêve !
Je me rappelle le monsieur qui s'occupait de
la régénératioa du poissoa ea Fraaee.— Vous
le voyez, disait-il, je fais un essai de piscicul-
ture : je sème de la graine de hareng saur dans
moa bassia. Je vous avouerai quejea'ai pas
uae confiance complète dans la réussite de
moa expérieace.

Nous a'avoas pas uae foi beaucoup plus
vive en vos travaux, messieurs de la commis-
sien des Trente. Mais il n'importe, hâtez-
vous. Vous différez de sortir panse que le
temps se couvre : vous serez enfin obligés de
vous mettre en route par une pluie battante. ,

Chaque jour nous fait perdre une voix libé-
rale et républicaine et donne une voix beaa- ;
partiste en échange. L'empire nous guette.

La France a'aura bientôt plus qu'une bran- ;
che à chercher. C'est à savoir, une branche
pour se pendre.

M— mm 'ii i < « m 'i mu ■ §

LES IMAGES BONAPARTISTES

On lit dans la République française :

Nous avons sous les yeux une curieuse .
feuille d'images de la fabrique d'Epinal ; c'est
une galerie des innombrables exploits accom-
plis par « Napoléon Louis-Eugèae, prince im- ,
périal ». Le premier de ces travaux d'Hercule !
se devine déjà : il « vient au monde »; puis il ,
est baptisé ; le troisième tableau représeate
le retour des troupes d'Italie : « l'empereur '(
place le priace impérial sur soa cheval. Napo-
léon Ier, du haut de sa colonne, semble bénir
sa race. « Quant à l'armée française, elle dis-
paraît devant ce trio triomphateur ; elle est
symbolisée par trois drapeaux jaunes et une
petite tache bleue. Quatrième tableau : « Le
prince impérial préside, dans le jardin des
Tuileries, la fête donnée aux enfants des clas-
ses ouvrières ; » et l'on voit son papa qui lui
promet des gâteaux pour avoir si bien présidé.
Cinquième exploit : le jeune héros est nommé
caporal ; oa voit ce grognard de quatre ou cinq
ans mêlé à la vie des camps et montant la
garde près d'une tente : c'est prodigieux de,
vérité historique. Quelques années après, le
jeune héros fait sa première communion : il ae
connaît déjà plus d'obstacles. Puis, à l'Exposi-
tioa universelle, il accorde généreusemeat
une médaille à monsieur son père. Ici, nous
arrivons au plus beau trait de cette existence
légendaire : c'est le commencement de la troi-
sième invasion ; le camarade du jeune Con-
neau regarde avec attendrissement un obus
qui éclate ; l'artiste a reculé pourtant, nous ae
savons pourquoi, devant le faaieux ramassage
de la balle.

La aeuvième statioa aous montre le lit de
mort de Napoléon III; soa héritier profite ea-
core de la circonstaace pour accomplir ua
tour de force : « il récite le notre père qui êtes
au cieux ; » après quoi il suit le corbillard. Le
onzième tableau représeate le rejeton des Men-
tijo calme sur un cheval fougueux ; mais ce
qu'il faut citer, c'est la légende : «Le prince
impérial appread l'art militaire et obtient de
brillants succès à l'école de Woolwich >•; ces
brillants succès sont, en effet, connus du
monde entier.

Nous appelons spécialement l'attention sur
le douzième et dernier tableau ; il représeate
le jeune prétendant en face d'un drapeau tri-
colore qu'il semble écarter de la main gau-
che. Il s'agit, paraît-il, d'une réception à Chis-
lehurst, le 15 août 1873. L'armée française,
qui jouait tout à l'heure un si maigre rôle
dans le retour de la guerre d'Italie, est cette
fois abondamment représentée par des mili-
taires de toutes les armes, ea graade tenue.
On supposera sans doute que cette enlumi-
nure indécente et factieuse ae circule que
clandestinement; ce serait une erreur; elle
est distribuéeà profusion dans les campagnes,
notamment dans l'arrondissement de Saint-
Amand (Cher). Elle porte imprimées les indi-
cations suivantes :

« Pellerin et G" (DÉPOSÉ). Ea vente chez
L. Frioanet, rue du Fauconnier, 3, Paris. Pro-
priété réservée, »

M. DE BISMARCK A VARZIN

Nous trouvons dans une correspondance alle-
mande du Temps les détails suivants sur le séjour
à Varzin de M. de Bismark :

Arrivé à une bifurcation où le poteau indi-
cateur me conseillait de prendre la gauche
pour aller à Varzin, j'ai pris la droite, toujours
d'après mon système, que je ne saurai trop
vivement recommander ici. Je désirai ea effet
ne pas aborder Varzin de front, mais Ae flanc.
Le domaine de M. de Bismarck comprend cinq
villages, plus an hameau : Varzin, Wussow;,
Puddiger, Misdow, Chosiitz et Charlotten-
thal.

Pour mieux le voir, je préférais, faisaat un
crochet, passer par Puddiger, qui se trouve
sur ia droite de Varzin et de Vussow. J'ai par-
couru ainsi une plus grande étendue de terres
et rencontré plus de gens dépendant de M. de
Bismarck.

Peut-être êtes-vous déjà curieux de savoir
ce qu'on pense délai dans la contrée; l'opi-
nion des indigènes, vous le verrez tout de
suite, est encore plus intéressante à constater
qu'on ne le supposerait d'abord. Ea efïet,
elle a pour source, moins lès qualités person-
nelles, bonnes ou mauvaises de l'homme,
que les droits du propriétaire, et on ne
peut ea parler sans effleurer le problème so-
cial tel qu'il se pose, par exemple, ea Porné-
raHij?.

D'après ce que j'entends, le puissant chan-
celier n'est nulle part moins populaire que sur
son domaine,

— <• On ne peut pourtant pas dire qu'il seit
fier » me disait un paysan avec qui j'ai fait ua
boa bout de chemin. « Non, il parle à tout
le monde. On le voit à chaque instaat, à pied,
achevai, ea voiture, toujours avec son trois -
mâts... »

— Qa'appelez-vous soa trois-mâts (drei-
master) ?

-v- « Parbleu, soa chapeau ! C'est ua cha-
peau qu'il a depuis plus de quatre ans, moa-
sieur, ea feutre mou, et tout bosselé. Je le lui
ai vu pour la première fois en 1869. On dit
que chez vous, à Berlin, il va toujours ea uni-
forme. Eh bien donc, s'il rencontre une petite
fille, ua petit garçoa allant à l'école, il s'arrête
et leur dit : « Où vas-tu ? et ils lui répondent
naturellement : A l'école. « — Alors il leur
commaade d'être sages et de bien travailler.
Il faut aussi lui rendre ane justice : c'est qu'il
est très- capable et qu'if cause bien. Un jour,
je revenais du bois avec mon cheval, je suis
bûcheron, monsieur. Je n'étais pas sur le
graud chemia. Passe Bismarck, qui arrête sa
jameat et me dit ; « Mais c'est ua demi-Ata/-?
ter de bois que vous yoiturez-là? Est-ce que
ce n'est pas beaucoup pour un seul cheval, eu
dehors de la chaussée? » Je réponds : « Si j'é-
tais moins chargé,-je ne gagnerais rien et ce
ne serait pas la peine, vous parlant avec res-
pect. » Et lui se met à rire. Mais voas voyez
tout de même qu'il avait eu la capacité (er
war doch se Klug gervesen) de juger à pre-
mière vue que moa cheval tirait un demi-
klafter de bois. C'était ua demi-klafter, moa-
sieur, ni plus ai moins... » ■

Cette preuve de talent avait évidemment
produit une impression profonda sur l'esprit
de mon bûcheron.

— « Avec cela on ne peut pas dire noa plus i
qu'il soit avare. Quaad quelqu'un perd sa va-
che de maladie, il lui envoie viagt, vingt-cinq, ;
trente thalers. Mme de Blumenthal aussi était i
bonae pour la jpgavre moade, trop bonne j
même!...» .;

Tout cela partait visiblement d'un sentiment
d'équité fort hoaorable, mais ne sortait pas du 1
cœur. Je me seatais ua peu intrigué par ces <
réticences, D'autres paysans me tinrent un
langage analogue. Bientôt je crus comprendre
qu'il n'y avait qu'un homme populaire dans le
pays, l'ancien maître, M. de Blumenthal. ]
Qu'était-ce donc que M. de Blumenthal, et (
pourquoi ces mines mélancoliques, ces sou-
pirs étouffés ea parlaat de lui ? Une bonne (
femme, en le nommant, avait les larmes aux 3
yeux... c

Regrettait-on vraiment ea lui le modèle des f
propriétaires, oa bien ces regrets pronvaient- '
ils seulement qu'eu préfère toujours le maitre •
qu'oa n'a plus à celui qu'on a ? !

t
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Réforme partielle da cadastre

Oa se souvieut que l'Assemblée a ordoané,
au mois de mars, une réforme partielle du ca-
dastre. La commission du budget, prévoyant
que cette réforme deviendra sans doute la
point de départ d'une révisioa général® uni-
versellemeat demandée, vient d'appeler l'at-
tention du ministre des finaaces sur les me-
sures qui semblent les plus propres à faciliter
et à accélérer ce grand travail. Pour le prépa-
rer, il serait urgent de déterminer la valeur
des propriétés et leur revenu réel ; mais cette
détermination ne peut se faire avec exactitude
et célérité qu'à la condition que les agents des
services de l'enregistrement et des contribu-
tions directes se donnent un mutuel concours.
Ce concours ne sera complètement assuré que
par la réunion des deux administrations cen-
trales ea uae, et cette réunion permettrait de
rechercher, en dehors de toutes préoccupa-
tions personnelles, jusqu'à quel point les
agents des deux services extérieurs pourraient
être employés concurremment à l'application
des mesures dont ils auraient fait l'étude ea
commun.

Les deux administrations s'adressant en
même temps, mais à titres divers, aux ressour-
ces de la propriété foncière, on peut croire
qu'elles auraient une actien plus efficace si
elles étaient réunies. Leur réunion est certai-
nement ua des moyens d'arriver à une assiette
meilleare et plus productive des impôts qui
grèvent la propriété foncière.

En ce qui concerae les droits d'eeregistre-
ment, plusieurs journaux ont préteada que le
coaseil d'Etat n'avait pas repoussé la proposi-
sition du ministre des finances de les augmea-
ter d'un nouveau-demi-décime. C'est une er-
reur. Le conseil d'Etat s'est prononcé formel-
lement contre cette aggravation de taxe; il a
exprimé l'avis que les droits d'enregistrement
supportaient déjà une surcharge trop lourde,
et cet avis, dont le texte sera opposé à la tri-
bune aux. affirmations de M. Magne , four-
nira ua point d'appui sérieux aux résistances
que soulèveront les propositions ministérielles.

On ne sait pas encore ce que pourra pro-
duire l'application de la disposition qui assu-
jettit au paiement d'une cote foncière les par-
celles mises en culture et deveaues produc-
tives depuis la confection du cadastre, et qui
étaieat restées jusqu'à ce jour exemptes d'im-
pôts. Lors de la discussioa de la loi de finaa-
ces, beaucoup de chiffres différeats ont été
mis en avant. Oa a parlé de 8, de 10, de 15
millions ; des hommes très compétents as-
surent qu'il ne faut pas compter sur plus de
3 millions. L'administration fait en ce mo-
ment aae enquête à ce sujet ; sous peu, elle
sera en mesure de renseigner d'une façon
aussi complète que possible la commission du
badget.

Mais quelle que soit la recette, elle vaut la
peine d'être encaissée. Nous se sommes pas
en situation de dédaigner aucune ressource.
Et d'ailleurs, il est souverainement injuste
que des terres qui depuis vingt-cinq ans soat
productives, a'aient pas eacore payé ua cen-
time à l'Etat. Une première satisfaction étaat
doaaée à l'équité par l'assujettissemeat à l'im-
pôt de toutes les terres en culture, il restera à
faire la plus grosse des opérations : réviser
les évaluatioas cadastrales des terres qui rap-
portent aujourd'hui deux fois plus qu'elles ae
rapportaient il y a quaraate aas, par exemple,
étant toujours imposées comme terres de
deuxième et de troisième classe, alors que de-
puis longtemps elles devraient l'être comme
terres de première.

U y a vingt ans que la révision du cadastre
est réclamée, et aucun ministre des finances
n'a encore eu le courage d'en preadre l'ini-
tiative. « Toucher à l'impôt foncier ! s'écrient
tour à tour gouvernement et Assemblée, y
pensez-vous? c'est bouleverser les campagnes,
les effrayer, les inquiéter ; or, l'électeur, c'est
le paysan ; il faut aous !e -ménager. » Et voilà
comment, ea France, on crie beaucoup quand
on est daas l'opposition ; oa agit pe« quaad
oa est au pouvoir; oa fait d'iaterminables
discours contre les abus, et ceux-ci veut se
multipliant ; on accumule les plans de réfor-
mes, et on fiait toujours par trouver le moyen
de s'iacliaer devaat la routine.

Les commissions du budget ea font chaque
année l'expérience, et cependant ce n'est pas
à elles qu'on pourrait reprocher ua zèle témé-
raire pour les innovations ; elles sont toutes,
par tempérament, aussi lentes que prudentes,
et quaad elles se décident à proposer une ré-
forme, oa peut dire de celle-ci qu'elle est
mûre. Parmi celles que la commission recom-
mande cette année, au ministre des finances,
il en est deux qui auraient d'excellents résul-
tats au poiat de vue de la perceptioa des im-
pôts.

La première s'appliquerait au service des
coatributions directes ; elle consisterait à
éteadre les circoascriptioas des perceptioas
rurales et à dimiauer ainsi le nombre des em-
plois, c'est-à-dire les frais de perception ; cette
réforme aurait déjà dû depuis longtemps être
la coaséqueace du développement des voies de
communicatioa. La seconde aurait au coa-
traire pour objet d'augmenter un peu le per-
sonnel des contributions indirectes, en rédui-
sant l'étendue des circonscriptions de recet-
tes ambulantes. Biea des fois déjà on a divisé
des recettes, et cette division a toujours eu
pour coaséqueace ua accroissemeat de pro-
duit, parce qu'elle read la répression des
fraudes plus facile et les négligeais plus ra-
res. La proportioa des faits de recouvremeat
au produit total de l'impôt est de 3 1[2 p. 0[Q.
Les ressources demandées en 1875 aux contri-
butipas jndirecfes proprement dites moatent
à 965 millions ' de francs ; les frais de recou-
vremeat s'élèvent à 32,800,000 fr.
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ÉCHOS DE PARTOUT
Le gouvernement a été officiellement in-

formé de la prochaine arrivée du roi des îles
Sandwich.

Ce souverain, qui désire visiter les princi-
pales capitales de l'Europe, serait accompagné
par M. Pernet, notre chancelier à Honolulu,
ainsi que d'une suite très-nombreuse.

*
* »

M. Emond Adam, député, est arrivé, mardi,
de Londres, où il a vu M. Rochefort.

On sait par lui que les deux articles que l'oa
a appelés Lanterne, ont été écrits spéciale-
ment par M- Rochefort, sur la demande du
journal New-Yàrk-Hérald, qui les a payés un
prix excessivement élevé.

Les numéros du journal américain qui COB-
tenaient ces articles, ont été tirés à 400,000
exemplaires, et sont épuisés.

*> i

Une surprise charmaate était réservée di-
manche deraier aux quinze mille personnes
qui ont visité le Jardin d'acclimatation.

La veille, un jeune éléphant, bien jeune en-
core, car il est né le 7 octobre dernier, y était j
arrivé de Sumatra. C'est la première feisque i
débarque en France, dans un âge aussi ten-
dre, un individu de cette espèce. Sa gentil-
lesse mérite, d'ailleurs, tous les soins intelli-
gents qui lui sont prodigués et les installa-
tions spéciales aménagées à son intention ; sa t
-aille, au garrot, est de 1"05, c'est-à-dire à pen c
?rès celle d'un âae ordinaire ; le plus curieux, t
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c'est l'accueil que lui ont fait Roméo et Ju-
liette, les deux éléphants adultes du Jardin,
auxquels ils ont été offerts par S. M. le roi
d'Italie; ils ont, à la lettre, adopté le nouveau
venu, et lui expriment à leur manière une rare
affectioa.

Tout le moade sait, du reste, l'intelligeace
et les seatimeals que recouvre la rude enve-
loppe de ces pachydermes, relégués aujour-
d'hui dans les parties les plus chaudes de
l'Inde et de l'Afrique, et qui, aux âges axé-
historiques, habitaieat notre coatinent.

*

Le chroniqueur du Siècle nous donne la
première entrevue de Jules Janin avec Victor
Bohaia, le fondateur du premier Figaro.

C'est Victor Bohain qui parle :
Ricourt m'amena un beau matin un gros gar-

çon, frais comme une rose, joufflu comme une
pomme, avec une chevelure noire frisée comme
celle d'Apollon.

— Voilà, me dit-il, un gaillard qui vient te de-
mander de lui prêter une plume pour écrire un
mot.

— Qu'à cela ne tienne, il y a toujours ici une
plume à la disposition des hommes de bonne vo-
lonté. Je suis l'ami Pierrot de tous les jeunes
gens de talent.

— A votre service, monsieur, me dit le, gros
garçon. Paris n'a pas encore vu de ma prose ;
j'arrive de Saint-Etienne, le pays des jolis cou-
teaux, des épées bien trempées etduLignon. Ah!
le Lignon ! quel aimable ruisseau ! Et d'Urfé! s'il
vous plait? quel charmant homme! Vous me
voyez encore émerveillé des promenades que j'ai
faites à travers les paysages de YAstrêe. Tout
ceci, pour vous dire que je suis votre humble ser*
viteur et prêt à faire ce qui pourra vous être
agréable.

— Même un fort éreintement du ministère?
— Tout de même.
Et, s'asseyant à une table, il s« mit à écrire, à

écrire et à écrire toujours, pendant que je causais
avec Ricourt.

Au bout de vingt minutes :
Voilà la chose, dit-il; mais c'est tellement grif-

fonné que c'est hiéroglyphique. Si vous le per-
mettez, je vous lirai le morceau.

C'était l'article le plus ébouriffant , le plus
éblouissant, le plus papillotant et le plus invrai-
semblable que j'eusse encore entendu.

Les épithètes voltigeaient comme des lucio-
les et tintaient comme les clochettes d'un ca-
rillon.

M. de Polignac y jouait le rôle de la bille lan-
cée en l'air, retombant sur le bilboquet ou celui
du Sancho berné par les servantes. Et l'aimable
garçon riait, à chaque mot, de ce gros rire de pay-
san qui contrastait avec les finesses de son esprit,
soulignant tous les traits de la voix et du geste.
Quand il eut fini :

— J'ignore encore votre nom, Ini dis-je; mais
je ne le connaîtrai que quelques heures avant le
public, car dès demain Paris saura qui voas êtes.
Touchez-là. Vous êtes mon homme.

— Allons déjeuner, cria Ricourt.
C'est un des repas les plus gais dont je me sou-

vieane. Ricourt, ravi, criait : « Vivs la charte 1 »
et, Janin et moi, nous n'avions pas attendu le
dessert pour nous tutoyer.

+ .

* *

Cueillons, pour ea faire ua bouquet, cette
série d'observations da Vauveaargue du Cha-
rivari :

Voulez-vous ne pas oublier ua homme?
Rendez-lui service.

Nous sommes plus près de considérer comme
amis ceux que nous aimons que ceux qui nous
aimeut.

Ne critiquoas pas trop le coateBtemeBt de
soi-même, c'est eacore le chemia le plus sûr
vers le contentement des autres.

Quaad ua grand est bon, on est tout étonné.
Quelle critique de la grandeur !

Tâchons d'avoir le plus de liberté possible
pour a'être pas tenté d'ea user.

Messieurs, readons grâce à la nature qui a'a
point fait les femmes telles qu'elles BOUS ap-
paraissent à grand renfort d'empruats de mau-
vais goût.

Ua dévot de professioa avait perdu son avoir
dans des jeux de bourse. — Je m'étonne, di-
sait-il à son ami, qu'après tant de ferventes
prières, le bon Dieu ne m'ait pas fait rentrer
dans mes obligations.

— C'est que, peut-être, reprit l'autre, tou-
tes ces obligations ne valent pas à ses yeux
uae bonne action.

M. le préfet du Rhôae vient de faire afficher
na arrêté concernant le phyloxera.

Voici le résumé des dispositions contenues
dans ledit arrêté:

« Le préfet du Rhône,
» Coasidérant que le phyloxera a été si-

gnalé sur divers points du département, ao-
tamment à Villié-Morgon.

« Arrête :
« Dans toutes les communes où le phyloxera

aura fait des ravages, le maire devra en avi-
ser aussitôt l'administration préfectorale.

« Tous les plants de vigne compris dans
l'espace ravagé seront arrachés jusqu'aux ra-
cines.

« Les mêmes mesares seront prises jusqu'à
un rayon de cinq mètres au-delà des ceps pa-
raissant sains.

« Les pieds de vigne ainsi arrachés seront
eatassés et brûlés le jour même.

« Daas le cas d'uae oppositioa de la part
du propriétaire! les travaux seraieat suspen-
dus jusqn'à ce que l'administratioa ait statué
sur le bien fondé de ladite opposition.

« L'arrêté est visé par M. le ministre de
l'agriculture et des travaux pablica. »

La sessioa extraordiaaire du coaseil général
s'est ouverte, ainsi que aous l'avions aanaacé,
aujourd'hui jeudi, 25 courant, à une heure
précise, ea vertu da décret de M. le présideat
de la République, en date du 11 juia 1874.

M. le préfet assiste à la séance.
24 membres soijt présents, parmi lesquels

MM. Maagiai, M'haud et Ordinaire.
M. Ballue et M. le marquis de Fenoyl se

sont fait excuser.
M. le préfet dépose sur le bureau da conseil

un rapport tendant à obtenir du département
un crédit de 5,000 fr. pour combattre le phyl-
loxéra par les moyens indiqués ci-dessus, dans
l'arrêté préfectoral que aous publions plus
haut.

M. Grinaad propose ua amendement ainsi '
conçu :

« Le conseil vote les 5,000 francs demandés '
par le préfet, et autorise ea outre la commis- '
sioa départemeatale à voter, par la suite, un '
crédit de 3,000 francs, dans le cas où l'admi- <
nistration préfectorale croirait devoir demaa-
der ua supplément de crédit ».

Cet amendement est adopté. 1
— La grosse question de l'aaaexioa des '

communes suburbaines est alors mise à l'ordre ''
du jour.

Après quelques explications complémen- {
taires données par M. le préfet, la séance est (
renvoyée à luadi prochain, 1 heure, pour en-
tendre la lecture des rapports et pour discuter *
la question,

La séance est levée à 1 h. 3 [4. J:

" s
Les hommes de la deuxième portion du con-

tingent de la classe de 1872, appelés sous les u
drapeaux pour une période de six mois, à da- a
ter du 1 er juillet prochain, recevront la solde 1 1;
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de soldat de 2" classe des corps dans lesquels p
ils serviront. P

Il leur sera payé, ea outre^ une première
mise de petit équipement fixée à 25 fr. dans d
l'infaaterie et 35 fr.dans l'artillerie et leséqui- d
pages militaires. ÇJ

Leur masse sera alimentée par une alloca- c
tion journalière dé 8 centimes pour les fan- c
tassias et de 10 centimes pour les militaires c
des autres armes. t

Des instructions ont été envoyées par le ^
miaistre de la guerre aux généraux comman- g
dant les brigades d'artillerie attachées aux r
dix-neuf corps d'armée, pour que les régi- (
ments placés sous leurs ordres soient exercés .
à l'embarquement et au débarquemeat du
matériel de campagne sur les wagons de che-
mias de fer. Des dispositions ont été prises à
cet effet avee les diverses compagnies de che- i
mias de fer. <

 &

On sait que, aux termes de l'article 52 de la
loi sur le recrutement, le conseil de révision, j
auquel soat adjoints deux autres membres du (
conseil général désignés par la commission (
permanente, doit se réunir au chef-lieu du (
département pour statuer sur les demandes
de dispeases à titre de soutiens de famille et
sur les demandes de sursis d'appel.

Nous croyons devoir rappeler qu'il peut ,
être accordé, pour chaque département et par (
chaque classe, des dispenses jusqu'à 4 0/0, ;
comme pour les demandes de sursis d'ap- !
pel.

Cette commission se réunit dans chaque
département aussitôt'après la rentrée au chef-
lieu du conseil. Cette réunioa clôture ainsi
les opérations du conseil de révision de l'an-
née courante.

En citant l'article 1754 du Code, on répond
à toutes les questions qui pourraient être po-
sées pour savoir qui, du propriétaire ou du
locataire, doit remplacer les vitres brisées par
l'orage :

Article 1754. — Le locataire, dans les répara-
tions locatives, n'est pas astreint à remplacer les
vitres cassées par la grêle ou tous autres accidents
extraordinaires et de farce majeure dont il ne peut
être tenu.

Doac la question est tranchée.

Il a plu le jour de la Saint-Jean !...
C'est d'un mauvais augure pour les récoltes,

s'il faut en croire les proverbes qui courent
dans la campagne et que aous reproduisoas
ea filoc :

Pluie de Saint-Jean
Dure longtemps

Quand il pleut à la Saint-Jean,
Les blés dégénèrent souvent.

Quand il pleut à la Saint-Jean,
L'orge s'en va dépérissant.

Eau de Saint-Jean ôte le vin,
Et ne donne point de pain.

La pluie de la Saint-Jeaa
Enlève noisettes et glands.

Du jour de Saint-Jean la pluie
Fait la noisette pourrie.

A la Saint-Jean, verjus pendant,
Argent comptant.

Dans ses probabilités du temps pour le mois
de juillet, Nick , de Périgueux , a'est rjiea
moins que rassurant. Ce ne sont qu'orages
violents, trombes d'eau, invasion d'iasectes,
épidémies , chaleurs caniculaires , les sept .
plaies d'Egypte en un mot. Voici le bulletin
météorologique qu'il nous envoie :

D'après les éléments astronomiques, le mois de
juillet présentera les caractères suivants sur la
France et sur les pays limitrophes :

Temps mixte, en partie beau, en partie agité,
plutôt humide que sec dans l'ensemble. Orages
violents, particulièrement vers le « 6 », '13, a 16 »,
« 19 ».. 22, " 25 ». Trombes d'eau, ravines, grêle
à redouter. Avis aux agriculteurs! Chaleurs vives
(1" et 3e dizaines principalement) ; variations
brusques. Eclaircies entre les époques critiques.
Défaut d'humidité là où les grains orageux ne se
produiront pas, notamment sur le Midi et la Cen-
tre. Multiplicité des insectes. Epidémies.

Dépression barométrique avec vent, grains ou
orage, suivant les contrées. Vers le 2, conjonction
de Saturne; « 6 », équilune ascendant, périgée,
quadrature (D. Q.), conjonction de Mars; « 13, »
lunestice boréal, syzygie (N. L.), conjonction de
Mars ; * 16, » conjonction de Vénus, ainsi que de
Mercure; « 19, » équilune descendant, conjonctioà
de Jupiter, apogée ; 22, quadrature (P. Q.); « 25, »
lunestice austral, conjonction inférieure de Mer-
cure; 29, syzygie (P. L.), conjonction de Saturne;
31, périgée.

Les dates- placées entre parenthèses sont dou-
teuses sur notre zone ; celles mises entre guille-
mets présenteront les plus fortes perturbations.
Avis aux gens de mer !

Plusieurs questions intéressant tout parti-
lièrement le commerce et l'industrie vieaaeat
d'être tranchées par la coar de cassation.

1* Les compagnie de chemins de fer ne sont
pas obligées d'aviser les destinataires des mar- '.
chandises qui leur sont adressées par petite
vitesse; elles ne sont teaaes que de les mettre
à leur disposition.

2' Les indemnités accordées par îejury d'ex- '
propriation aux propriétaires dépossédés ne '
peuvent consister qu'en argeat. 1

3* Les banquiers ne peuveat percevoir de ;
commissioa ea dehors da taux légal qu'autaat
qa ils oat readu des services autres que l'en- 1
eaissemeat et le décaissement des valeurs oui
leur sont remises. 1

La Compagnie Paris - Lyou - Méditerranée i
vient de faire vider, à soa désavantage, uae i
question qui intéresse les commerçaats.

Ua fabricaat de aotre ville expédie ea Tur- i
quie des objets d'art, candélabres, lustres,
etc., destinés à ua sérail. i

Il fait l'expéditioa sous la désigaatioa : Cui-
vre ouvré, et paie le tarif affecté à cette dési-
gnation.

La Compagnie ouvre le colis, découvre les ?
objets d'art et actionne le fabricant pourfausse f
déclaration, prétendant que les marchandises c
devaient être enregistrées soas la rubrique :
« Objets manufacturés non désignés au H- r
rif, » et devaient être soumises à une taxe de s
beaucoup supérieure à celle qui avait été per- v
çue. c

Le tribunal n'a pas admis le système de la
Compagnie, et, trouvant à juste titre, que l« c
tarif n'était pas suffisamment explicite, la ?<
déboute de sa demande et la condamne JWZ l
dépens.

 ^™—— n

La compagnie du chemin de fer Paris-Lyoa- J (
Méditerranée fait réparer les trois énormes co-
lonnes tubulaires qui supportent le viaduc de fî
la Quarantaine.. n

Les mouvements qui se produisent parsaite Si
des poids énormes que ce viaduc supporte,
dnt nécessité cette réparation. h

Le revêtement eu tôle de ces coleaes est re- u
peint dans toute sa hauteur.

Le pont de l'Hôtel-Dieu est également l'ob- ll
jet d'uae réparation importante, presque ra-
licaje. Les. plaaches du tablier et des trottoirs n:
sont renouvelées ea majeure partie. aI

Il faudra sorjger ensuite au pont du Palais,
m des moins fatigués par la circulation et qui y
i aéanraoms des trous sans nombre, da dis- d<
anceea distance. Nous ae |arla»s pas des

■

)outrel!es vermoulues ; il "y en a à cha^u*
8

Ces réparations iucessantes et coûtent
loiveat déplus en plus appeler, l'atteatioS
ie l'administratioa municipale sur la nécessit*
le substituer aux ponts suspendus, un svstèmA
â'ua eatretien moins onéreux. H est évident m «
jet eatretien aura bientôt dépassé, si ce ni!
déjà fait, le prix que coûterait la reconstruT
tion des ponts à tabliers de bois.

L'arrachement des pilotis qui obstruent l«
lit de.laSaôae en face de la rue de Coadé 1
été repris depuis quelques jours. Ce travail
avait été interrompu par une faible crue de la
rivière. Sera-t-il achevé avant que les dernim
orages ea aieat relevé le niveau qui est au
plus bas degré ou biea près d'y être ?

 /

Le congrès des architectes convoqué à Pa
ris, a déceraé une médaille à M. Benoit ar-
chitecte lyonnais. '

Comment se fait doac le service des pompes
fuaèbres? Ce matia, un nombreux cortège a
dû attendre vingt minutes place de la Bourse
deux choses iadispeasables à toute cérémonie
de sépulture : les porteurs du cercueil et le
brancard.

La Décentralisation confirme la nouvelle
qu'elle a donnée , hier, de la saisie d'uae
caisse de revolvers aux Brotteaux , et elle
ajoute qu'on lui affirme que le chiffre des
armes capturées n'est" pas de cinq cents
— comme elle l'a dit, — mais de plus d'un
millier. .

Le tribunal correctionnel vient de juger
dans une affaire de presse, qu'en matière de
diffaroatioa, la bonne foi ae pouvait suaire à
faire écarter le délit.

Cette jurisprudence, qui intéresse vivement
tous les journaux de notre ville, a été établie
dans les circonstances suivantes.

Un de nos coafrères avait publié, il y a
deux mois, d'après un procès-verbal commu-
niqué par la police, le récit d'une escroquerie
suivie de coups et blessures, commise deux
jours auparavant.

Le procès-verbal était erroné, en ce que le
aom de l'escroc avait été mis à la place de
l'escroqué.

Notre coafrère rectifia, aussitôt qu'il apprit
l'erreur, le récit qu'il avait précédemment
publié.

Malgré la rectification, M. S attaqua le
propriétaire du journal en diffamatioa.

Le tribaual a décidé que les procès-verbaux
de police a'étaat pas des documeats officiels,
mais bieB de simples rapports privés et confi-
dentiels rédigés avant qu'aucune instruction
judiciaire ne fût commeacée, le journaliste ne
pouvait les publier qu'à ses risques et périls.

Ea conséquence, M. F... directeur du jour-
nal a été condamné à 16 francs d'amende, à
200 francs de dommages-ia'érêts eavers M.
S... à l'inserlioa du jugement dans 3jouraaax
de Lyon et un jouraal de Vieane et aux dé-
pens.

Dans la rue Jean -de-Tournes, une maison
restée es reculement, avance en ee momeat
sa façade à l'alignement. Il n'en reste plus que
deux à mettre sur la même ligae.

Ua travail semblable, trop ioagtemps retar-
dé, se poursuit avec une sage lenteur, afin de
masquer ua délaissé entre les a09 34 et 38 de
la rue Centrale.

Il n'y aurait rien à redire à ce travail, dont
l'importance est d'ailleurs minime, si le trot-
toir ae restait pas obstrué, depuis f'hiver der-
nier, par une palissade ea plaaches qui gêne
la circulation.

Un nommé Dussurget a été coadamné,'hier,
à six mois de prison pour vol, à l'aide de faus-
ses clefs, de 60 litres de via au domicile M
sieur Passeroa.

Oa lui reproche aussi ie vol d'une certaiae
quaatité de liquides commis au préjudice de
M.L... .

 J

Mais sa culpabilité B'étant pas suffisamment
établie, le premier vol seul a été reteau.

Pelley avait trop bu.
Il cherchait Un endroit où il put... commeat

dire cela?.., où il put expulser soa superflu...
(merci, ô Molière!..)

Il avise une allée, il y entre ; rencontre un
escalier, il y monte; trouve une porte ea-
tr'ouverte, il l'ouvre ; voici dans cette cham-
bre ua paatalon, ua mouchoir et cinq draps»
il lespread et part.

La propriétaire de la chambre se trouvait
ea bas de la maison.

Elle rencontre Pelley avec le paquet, devine
ce qu'il en est, et crie auvoleur !

; Pelley jette ie paquet dans la rue, mais pas
si adroitement qu'une femme qui se trouvait
la ne voie le mouvement et qu'un eafant qui
passait ne le reçoive sur la tête ; deux jeunes
gens 1 arrêtent; il nie d'abord, eaûs il
avoue,

Il se borne à demaader l'indulgence» du tri-
bunal qui lui j>ccorde trois mois de Prison.

AaaeCarsi est uae petite femme absolu-
ment disgracieuse, mais douée d'une loqua-
cité extraordinaire, qui viea't devant le tribu-
nal correctionnel sous l'iaculpatioa d'injures
aux agents de la force publique.

Il est de fait qu'avec elle, les agent3 a'oat
pas dû avoir le deraier mot.

Elle exerce à la Guillotière uae professioa
libre, très-libre, beaucoup trop libre, et, com-
me sou propriétaire, qui avait fait constater
son manque absolu d'immoralité, voulait la
mettre à la porte, ells s'y est absolumeat re-
fusée.

Les agents sont iaterveaus et ont dû recou-
rir à la violeace pour remmener aa poste.

20 jours d'emprisoaaemeat calmeront ses
nerfs ua peu trop irrités.

Chaudroa, dit Lacom'be, a été coadamaé
par défaut, le 27 mai «ieraier, à six mois de
BI-ISOB pourvoi de matelas commis au préju-
dice de M. P..., aubergiste à Lyon.

Avant-hier, M. P... se promenant dans nos
•ues, rencontra son Chaudroa, accompagaéda
sa femme, qui flânait tranquillement dans la
«lie et mijotait peut-être quelque nouveau
:oup,

P... saute sur eux, et, les prenant parle
:ou : « Vous allez me révéler, leur dit-il, où
i?ous avez mis mes matelas, sinon je vous
;ue. »

La femme Chaudron, intimidée indique ua
narchand de bric-à-brac où, en effet, les ob-
ets volés furent retrouvés.

Mais P... ne se contente pas de cette satis-
actisa, comme de juste, et il fait piacer l'ai-
aable couple par deux agents qui pas-
laieat là.

Une autre aubergiste, Mœ8 B..., a étééga-
ement la victime de Chaudron, qui lui a volé
ia matelas et des draps.

Il paraît que ce filou a pour spécialité de
ravailler daas les lits.

Chaudroa reconnaît avoir volé P..., mais il
ie conBaître.M""B... et affirme n'être jamais
lié loger chez elle.

Le tribnnal, ajoutant peu de créance aui
flumatious des coupables, les condamne tous
eux à six mois d'emprisonnemeat.
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I On conaaît la chanson de Cocassier :

« J'aimerais mieux être propriétaire,
« Que militaire !...

Tel n'est point l'avis de M. Julien, qui prê-
terait de beaucoup ie plaisir d'être soldat à
iplui d'aller réclamer le montant de ses quit-
tances aux locataires de la maison qu'il pos-

ède à la Guillotière, .
Julien va le 17 mai dernier demander le prix

desoaioyeràM-'MoBtagBy.
Celle-ci lui répond par uae fia de aoa-rece-

voir des plus caractérisées et se prétend sa
créancière pour des soins qu'elle aurait doanés
* Hme Julien,, durant uue détention préventive
au'a subie Julien il y a quelque temps à la suite
(j'une accusation d'incendie dirigée contre lui,
accusation qui d'ailleurs a élé abandonnée par
une ordonnance de nou-lieu.

Là-dessus une querelle s'engage : locataire
et propriétaire échangent ce qu'on est convenu
d'appeler « des mots, » et... M*" Moataguy se
iset soudain à crier au secours, préteudant
qu'elle a été frappée d'un coup de poing à la
tête et renversée sur une table, ce qui a déter-
miné une lésion interne.

Julien nie avoir frappé Mm8 Montagny ; il aie
même lui avoir adressé des épilhètes... vio-
lentes, et accuse sa locataire d'une infinité de
choses qui ne font rien à l'affaire.

Le tribunal, ne trouvant pas la plainte de
jfm'MoHtagny, qui se porte partie civile, suffi-
samment justifiée, se contente de condamner
julien à 16 fraacs d'amende pour injures sim-
ples, et aux dépens pour tous dommages-
intérêts.

Malgré l'indulgence évidente du tribunal,
julien n'était pas content. s

Rencontrant sa locataire à la porte du palais,

un e nouvelle discussion s'est engagée.
puisse-t-e!le ne pas se dénouer une seconde

fois en correctioanelle !

le sieur M... a porté une plainte ea adultère
contre sa femme et le sieur Bl...

Quelque invraisemblable que puisse paraî-
tre cette accusation à ceux qui ont vu les deux
inculpés, le fait est, paraît-il, des plus vraies.

Le mari, invité â retirée sa plainte, ayant
léclaré persister à la soutenir, les deux coupa-
is out été condamnés, ea vertu des articles
J37 et 338 du code péaal, à 3 mois de prison.

Bl... a été coadamaé, en outre, à 25 francs
j'amende et aux dépens.

Encore uae épisode de la vie cruelle.
Le père, la mère et le fils vieanent de finir

le dîner.
Le père a un peu bu, ce qui, hélas! lui ar-

ive souvent.
Il cherche querelle à sa femme qui, pour

viter tout scandale, se retire dans sa cham-
ire.

La querelle recommence entre le père et le
ls. , .1
L'estant, alors, outragé peut-être par celui i
qui il doit le jour, oublie tous ses devoirs, ]

aisit ua couteau, et le lance à la tête de son l
ère. ,
Grand tumulte.
Le fils est cité en police correctionnelle. ,
Le père, désespéré, écrit à M, le procureur ,

e la République pou; réclamer l'indulgence 1
u tribunal ea faveur de soa enfaat. i
La mère vient à son tour et implore les i

iges.
Le tribunal reavoie l'affaire à huitaiae pour

Étendre le père. \
Puisse cette leçon corriger le père de ses

éfaufs, et profiter à l'enfant qui devra savoir i
ne les torts d'un père n'excusent pas la bru- (
ilité d'un fils.

 „ j

Un grand nombre de sociétés musicales ont (
éjà promis leur concours au festival qui doit i
voir lieu à Vienne (Isère), le 2 août pro-
kain. i
Les sociétés qui désireraient y prendre part «

rat priées de vouloir bien envoyer leur ad- (

ton à la mairie de Vienne, dans le plus bref J
M. ' _ J

LOIRE.-- Un arrêté de M. le général com- <
andant le 13" corps d'armée, en date du 20 t
in, suspend pour trois mois la publication <
i journal la République des paysans, qui s'é- ,
it livré, disent les considérants, à de vérita- *
es provocations à la guerre civile, notam-
int dans les passages suivants : l
H est donc positif que nos députés ont reçu les i
uvoirs qu'ils s'attribuent d'une source mysté- A
«se, ou qu'ils les ont .pris sous leurs bonnets, s
lis i l y a bonnets et bonnets; le peuple aussi a 1
sien, et il n'est pas teujours disposé à le mettre 1
travers; il ne faut pas abuser de sa modération i
de sa sagesse. -Il est patient de sa nature, il

ss8 faire; mais un jour ou l'autre n'y perd i
u. 1

t-ce qu'on peut mettre trois millions d'élec- s
irs, quinze ou vingt millions d'individus à la ;
fet d'une classe de privilégies, les traiter en pa- j
s ou en ilotes ? '

* i
* * i

fuies Janin est né à Saint-Etienne, sur une (
ite place qui s'appelle tantôt place Royale, s
ilôt place du Peuple, tantôt place de la Ré- ,
Clique, et qui devrait biea enfla s'appeler l
'•w Jules Janin. <
U été souvent question, du reste, dedoa- '■
'à cette place de Saint-Etienne le nom du
èbre écrivain.
faut que Jules Janin a vécu, les Stéphaaois !
hésité. S? décideront-ils? ,
iaint-Etienne doit biea au moins cet nom- i
fe au plus illustre de ses fils ! ;

*
* * * j

fous apprenons la mort du D r Beroud, mé- i
in des hôpitaux de St-Etienae et de plu-
Jrs compagnies houillères. '
'8 Dr Beroud était de Lyon, et élève de l'E- :
s de médecine de cette ville et de celle de
îsbourg.
1 est mort à Sury-le-Comtal, dans la force
l'âge, laissant de vifs regrets parmi ses
Nbreux amis.
& Société de médecine de la Loire ve-
1 ie l'élire pour président, et il avait colia-
'é avec succès à plusieurs recueils scieati-
les. Son esprit observateur s'attachait à
s les problèmes de l'art médical.
' avait publié dans le temps un travail qui
remarqué à cause de sa nouveauté. C'était

! .savante dissertation sur la parturition
n e ifune lionne qui ne put survivre à
a Ploi des moyens auxquels on eut recours
lr la délivrer. Cette lionne, plus favorisée
3 ses sœurs du désert, s'était vue eatou-
1 des eius habiles praticiens de l'obsté-
lue.

g amis et connaissances des familles
«,.EVAL > 0RSEL et FOURNIER, qui, par oubli,
paient pas reçu de lettre de faire part du
-«s de Mademoiselle

Marie-Anne ©«SEL,

.P"és de vouloir bien considérer leprésest
léraln e ' une invitatioQ à assister à ses
Jra , le.s » qm. auront lieu vendredi 26 du
[l" l > a 8 heures 1/4 précises..
âfvn^01 Panira d « domicile de la défun-
tul

iloi)
ges-au-Moot-d'Or, pour se rendre à

Dtg Pa;oissiale, et, de là, au cimetière.
Penh • ures siationneront sur le quai de
\ihfe ' P rès!e P°Qt dela Feuillée, jus-

' heures.

Société d'agriculture, d'histoire na-
turelle et des arts utiles de SLyoa.

Séance du 5 Juin.

^' PRÉSIDENCE DE M. JOANNON

:j_ La société reçoit une brochure de M. Quivogne
intitulée : Examen d'une question d'hygiène pu-

)S " blique, puis diverses communications qui sont
renvoyées à la commission du phylloxéra.

'ÎX M. le président prononce quelques paroles au
sujet du décès de M. Duseigneur-Kléber et rap-

e- pelle ies travaux qui lui avaient acquis une noto-
sa riété si bien méritée.
gs M. le président fait connaître ensuite la liste
„„ des communes où seront faites cette année des

conférences agricoles, sous les auspices de la so-
~ ciété, et les noms des professeurs délégués MM.

n > Puiliat, Peuch et Dusuzeau. Cette communica-
ar lion est suivie de la confiçmation d'une nouvelle

qui jette l'inquiétude parmi les viticulteurs du
re Beaujolais; il s'agit de l'apparition du phylloxéra
tu dans les vignobles de Villié-Morgon.

3e Le secrétaire donne lecture d'un projet de lettre

t destinée à appeler l'attention de l'administration
I sur la question des égouts et à s'associer les vœux

de la société aux demandes adressées de diverses
r" cotés en vue d'obtenir une réforme de notre sys-

tème de canalisation.
ie M. Duclaux, professeur à la Faculté, expose le
)- résumé des observations qu'il a faites dans le
[g midi de la France, en qualité de délégué de l'Aca-

démie des sciences, sur le phylolxera, sur les vi-
u gnes malades et les effets des moyens soit préser-
i vatifs, soitcuratifs employés jusqu'à présent. Il ré-

sulte de l'étude des faits quela submersion des vi-
!r gnes est un moyen efficace de guérison et que là où
1- la submersion n'est pas possible, le sulfure de car-
S- bone peut encore donner des résultats sérieux. Il

conviendrait toutefois de restreindre les énormes
] f doses de 450 grammes par cep, employées par les

premiers expérimentateurs, soit parce que de pa-
, reilles doses rendent le traitement trop ceùteux,
' soit parce qu'elles peuvent, d'un autre côté, de-

, venir nuisibles.
l° A la suite de la communication de M. Du-

claux, M. Joannon signale le danger de l'importa-
tion des cépages américains ; cette importation à
laquelle maintenant, quelques viticulteurs ont re-

e cours, pour obtenir des sujets plus capables de
résister à la maladie, est sans danger apparent
pour les régions où règne le fléau, mais elle peut

S le propager sur les points épargnés jusqu'ici ; il y
1# aurait urgence à ce que des mesures fussent pri-
j ses pour prévenir une pareille éventualité.

M. Joannon termine la séance en présentant des
fruits du néflier du Japon (Triobotrya Japonica).
mûris sur ses propriétés en Algérie, et en donnant

• lecture d'une notice sur ce végétal.

âSSEIBLÉE NATIONALE
r

•Séance du 24 juin 189-1

PRÉSIDENCE DE M. BUFFET.

r
La séance est ouverte à deux heures et demie.
Le procès-verbal de la dernière séance est

adopté.
9 M. le président donne lecture d'une lettre

par laquelle M. le ministre de l'agriculture et du
i commerce lui adresse des disposions addition-

nelles au budget de l'agriculture et du commerce

( pour 1875.
Ces dispositions additionnelles sont renvoyées à

la commission du budget.
L'ordre du jour appelle la discussion du projet

de loi portant ouverture, sur l'exercice 1874, au ;
r ministre de l'instruction publique,des cultes et des
5 beaux-arts, d'un crédit supplémentaire de 12,000

fr. pour subvenir à la dépense qu'entraîne le réta-
5 blissement de la commission d'examen des ou- i

vrages dramatiques.
M. Brisson déclare faire des réserves deprin- (

cip'e; la question sera discutée lors du budget de ]
1875.

3 M. ISesjardins, sous-secrétaire d'Etat de
l'instruction publique, fait remarquer qu'il s'agit

- de l'ouverture d'un crédit sur l'exercice 1874.
M. îianglois admet la création d'un 3 S ins-

pecteur des théâtres si les nécessités du service j
. l'exigent, mais il proteste centra la création d'une
' commissioa d'examen dont la responsabilité col- ;
t lective serait illusoire.

ia. îe marquis de Talhouët, rapporteur,
répond que la création d'un emploi d'inspecteur

t et da deux empleis de sous-inspecteurs est né-
cessaire à l'expédition du travail. La commission

e d'examem s'est seulement chargée de préparer
les décisions : la responsabilité incombe au mi-
nistre.

SI. Cisarton rappelle que le conseil d'Etat de
■ 1848, après enquête sérieuse, avait émis l'avis
) qu'il fut institué une haute commission composée ,
l de personnalités éminentespour l'examen des ou-
. vrages dramatiques. Un pareil système de censure j
. serait plus favorable à la fois au ministre et à la

liberté.
91. le icicesnte de Cumont, ministre de

l'instruction publique, dit que la commission d'exa-
s mes, si le crédit est accordé, sera composée de
- façon à offrir toutes les garanties. La commission

supérieure dont M. Charton propose la forma-
i tion serait d'un recrutement très-difficile. La meil-
Î leure des garanties, c'est la responsabilité du mi-

nistre.
I Le projet de loi a un caractère urgent : il est
1 impossible que le personnel actuel suffise à tous les

besoins d'une situation très-compliquée.
M. Charton croit qu'à défaut d'une censure

sérieusement organisée, mieux vaudrait la liberté
i avec le système répressif. Le système préventif ne

prévient rien. Quand à la responsabilité minis-
térielle, elle n'offre pas de garanties réelles, quand
il s'agit de questions de détail : en se provoque

, évidemment pas un débat parlementaire à l'oc-
' casion d'une chansonnette ou d'une pièce jouée
• sur un théâtre secondaire. En fait, comme l'avoue
• un inspecteur, les inspecteurs appliqueat à la
r lettre la maxime de Talleyrand, et font le moins

de zèle possible afin de conserver en paix leurs [
situations.

, M, le marquis de Talhouët, rapporteur,
répond que les difficultés du système répressif ont j
été maintes fois reconnues ; il faut toujeurs en re-

' venir au sy»tème préventif. Mais, pour que ce sys-
tème préventif puisse être utilement pratiqué, il '

" faut organiser un personnel suffisant, qui n'existe
pas aujourd'hui. t

Le projet de loi est mis aux voix et, à la ma-
jorité de 401 voix contre 232 sur 633 votants, est :

- adopté.
S9. Amat dépose une proposition de loi ten-

dant à la levée de l'état de siège dans le départe-
. ment des Bauches-du-Rhône.
3 Bl. Amédée befèvre-Pontalis dépose le

rapport sur le projet de loi relatif à la reconsti-
tution du conseil général des Bouches-du-Rhône.

L'ordre du jour appelle la troisième délibéra-
s tion sur le projet de loi portant prorogation du

privilège des banques coloniales et des statuts des-
- dites banques.

H. BJucuingr, rapporteur, invite l'Assemblée
. à adopter définitivement ce projet de loi, qui a été
A sérieusement étudié par la commission.

Le projet de loi est adopté.
L'ordre du jour appelle la discussion sur la prise

1 en considération de la proposition de MM. Raoul
• Duvai, Glas et Savoye, relative à l'introduction

H en France de cartouches chargées pour l'usage
à spécial ties sociétés de tir.
S La commission conclut à la prise en considéra-
g tion de la proposition.

9f. Baoul l»»val demande à l'Assemblée de
, déclarer l'urgence sur fie projet de loi, qui res-
'" pecte l'intérêt du Trésor,

Les conclusions de la commission sont mises
z: aux voix et adoptées.

L'urgence n'est pas déclarée.
L'ordre du jour appelle la première délibération

sur le projet de Jei relatif au rétablissement du
! s titre de premjer avocat général dans les cours
'» d'appel.
U M. Coblet combat ce projet de loi. Le procu-

reur général peut être utilement suppléé par l'a-
vocat général ls plus ancien par ordre de nomi-
nation, car il faut supposer qu'on n'a pas nommé

>t un avocat générai sans s'être assuré 4e sa capa-

'S cit^
U Ce n'est d'ailleurs qu'accidentellement que les

fonctions de chef de parquet seront exercées par
un avocat général. Le rétablissement du titre ft.e

1 premier avocat général aurait l'inconvénient de
décourager un certain nombre d'avocats généraux
et de les pousser à entrer dans la magistrature as-

le sise. Mais le véritable vice du projet est de mettre
S- une place à la disposition du gouvernement.

Cette création n'entraînerait pas actuellement une

*

| augmentation d'émoluments, mais on finirait cer-
,a" I tainement par y venir. La création ou le rétablis-
• sèment des places à la nomination du gouverne-

ment ne peut avoir que de mauvais effets au point
de vue de l'iudépence de la magistrature. (Applau-
dissements à gauche.)

;ne M. Bertauld, rapporteur, dit que le projet de
,u - loi n'a aucun caractère politique ; son objet est
>ût i d'assurer l'unité et la hiérarchie ' de l'action judi-

ciaire. L'application du système dans lequel le
au procureur général est suppléé par le plus ancien
■P" avocat général a révélé de nombreux inconvé-
•P- nients; il faut toujours qu'il y ait un premier

avocat général : toute la quustion est de savoir s'il
îte sera désigné par l'ancienneté ou choisi par ie Gou-
es vernement.
o- La commission a préféré le choix au hasard ; il
»■ no faut pas que celui qui dirige l'action publique
*" soit désigné par des circonstances fortuites. Que
;le deviendrait alors la respousabilité du garde des
lu sceaux ? Le projet de loi ne crée pas des places
ra nouvelles; s'il facilite aux avocats généraux l'accès

de la magistrature assise, il faut s'en féliciter, au
re lieu de s'en inquiéter. Et il ne. s'agit, quant à pré-
)n sent, d'accorder aucune augmentation de traite-
1X ment. Personne ne peut avoir d'intérêt à l'affai-
3 S blissement du pouvoir exécutif. (Très bien ! très
s- bien! — Aux voix!)

M. Vailhand. garda des sceaux, déclare adhé- •
le rer au projet dela commission.
Ie ^ L'Assemblée, consultée, décide qu'elle passera
)- à une 2e délibération sur le projet,
i- SI. Mathieu ftodet dépose, au nom de la
"- commission du budget, le rapport sur la preposi-
'- tion de M. Denormandie. ' '
1_ L'ordre du jour appelle la première délibéra- |
•û tion sur la proposition de M. Parent, tendant à '
p- .modifier l'article 360 du code d'instruction crimi- -
H nelle; en ce qui concerne la reprise des prévenus
3 s acquittés.
ss H. Alfred Dupont combat ce projet de loi. 1
l" D'après la loi actuelle, l'accusé d'assassinat, ac- <
{ J quitté, peut être repris, par exemple, pour homi- .
'■- cide par imprudence. La commissioa propose de

modifier la loi de la façon suivante : « Toute per- '
l_ sonne, acquittée légalement, ne pourra plus être <
t- reprise ou accusée à raison du même fait, ce fait
a fût-il autrement qualifié. »
j- Ce serait là énerver la répression, jeter le trou- .
le ble dans la csnscience du magistrat chargé de for- '
't muler les questions à soumettre au jury, et boule- 1
11 verser les campétences. Il n'y a pas à craindre les
y soupçons qui pourraient s'appuyer sur l'insistance .
; - du ministère public à poursuivre : l'action publi-

que est au-dessus de pareilles suspicions. Il y a J

j* bien plus à craindre des défaillances du jury. J
/• (Tiès-bien ! très-bien !) j
L'i M. Berné Brice dit que la proposition de M. ,

• Parent a pour objet de protéger l'accusé de crime,
acquitté, contre une inculpation de délit reposant

~
!
 sur le même fait. Cette reprise de poursuites {

donne trop souvent lieu à la croyance qu'il y c
a une sorte d'antagonisme entre le jury et la c
magistrature, et nuit ainsi à l'autorité de la chose ,
jugée. i

Il faut éviter les contradictions qui se produi-
sent trop souvent entre les arrêts des cours d'as-
sises et les jugements de police correctionnelle.
Le projet de loi consacre le vieil adage : Non bis

s. in idem. Le président de la cour d'assises pourra
;t toujours poser au jury la question subsidiaire, I

mais il faut que l'accusé sorte de la cour d'assises
e avec une situation définitivement réglée. (Très- ■
a bien ! très-bien 1)

SI. Tailhand, garde des sceaux, dit que la ï
e proposition de M. Parent aurait pour effet de mo-

difier une législation qui existe depuis un demi-
à siècle et qu'il y a lieu de maintenir. Mais la ques- «

tien mérite d'être discutée, et le gouvernement „
! t ne s'oppose pas à ce que l'Assemblée passe à la '
a seconde délibération. I
s L'Assemblée, consultée, décide qu'elle passera j
0 aune 2e délibération.

L'ordre du jour appelle la discussion du projet
- de loi ayant ponr objet de modifier, tant en recet- H

tes qu'en dépenses, sans excédant ni déficit, les r
- chiffres des budgets de la caisse des invalides do g
3 la marine pour 1873 et 1874. c

Le projet de loi est mis aux voix et, à l'unani- ,
î mité des 630 votants, est adopté,
t M. îe président indique l'ordre du jour de t

demain.
M. Baragnon, sous-secrétaire dtEtat de la r

e justice, demande à l'Assemblée que le projet de
e loi relatif à l'ouverture d'un crédit pour le Jour-
- nal officiel soit retiré de l'ordre du jour de de- B

main et placé en tête de l'ordre du jour de lundi, p
> (Assentiment.) t
r SB. Clapier demande que la discussion sur sa
- proposition relative au règlement soit ajournée '
i pour être jointe à la discussion d'une proposition
r de M. de Belcastel. (Assentiment.) L

H. de Tarteron demande que la 2" délibéra- r
tion sur le projet de loi électorale politique soit

® mise à l'ordre du jour.
s M. F©urnier prie l'Assemblée de remettre à
8 demain pour statuer sur ce point (Oui! oui!) e

SI. liéon Say dépose une proposition de loi j,
e relative à la reconstruction de l'Ecole pratique à
a Paris. ]

sa. Oesjardins, sous-secrétaire d'Etat de °
« l'instruction publique, demande le renvoi de cette t
- proposition à la commission du budget.
9 La proposition est renvoyée à la commission du .
• budget.

 l

(La séance est levée à cinq heures trente-cinq
- minutes.) è
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e 24 juin. C
à On s'entretient toujours du procès-verbal c

s de la commission des Neuf. Cho?e étrange,
l'Union le reproduit sans y ajouter aucune ré- r

', flexion sur l'attitude du maréchal, de M. d'Au- '
1 diffret ou de M. Chesaelong lui-même. Il est c

'_ vrai qu'il est peu agréable, pour l'organe offl- §
I ciel de la légitimité, de s'entendre dire par le
e maréchal de Mac-Mahon que la retour du dra- *

peau blanc ferait partir les enassepots tout "
\ seuls. r

Malgré la très-grande réserve de l'Union, n

- les légitimistes sont très-irrités centre le cen- $
- tre droit en général, contre le duc d'Audiffret F

e en particulier, et leur résolution de proposer ^
- la monarchie d'abord, la dissolution ensuite,
i. s'accentue de plus en plus. M. d'Audiffret,
" qui est, lui aussi un intransigent, a voulu de *-
" son côté rendre la situation très-nette dans '

son parti : de môme que les légitimistes veu- '-
e lent compter leurs amis, les orléanistes vea- *
é lent conaaître les leurs. C'est, dit-oa, dans '

cette pensée qu'il a écrit la correspondaace c

e da Times, car c'est décidément lui qui en est E

il l'auteur. E
n M. Thiers approuve complètement, à ce F
e qu'on m'assure, les paroles prononcées par le J

_ maréchal de Mac-Mahon au sujet du drapeau; •*
il les trouve un peu vraies, d'une sincérité un r

• peu trop militaire, mais très-légitimes. Il a
'" bien fait, dit-il, d'éclairer les chefs du parti
o monarchique sur les véritables sentiments de

l'armée : estait soa devoir et son droit.
Ce n'est pas du reste le seul cas où l'opinion

| des représentants de l'armée a pu s'exercer. "
■s II paraît que, dans les premiers jours d'octo- ^

bre, au début de la campagne monarchique, !,
- le duc de Broglie, qui voulait décider ses col- j.

[" lègues à prendre parti dans le sens moaarchi-
é que, les entretint en conseil de la question du i
i- drapeau. Il émit, pour la résoadre, l'avis que s

l'armée pouvait garder le drapeau tricolore, I
iS le comte de Charobord conservant le drapeau !

II blanc, qui serait le drapeau de la maison du *
le roi, ' ,
^x Le général du Barail prit alors la parole :
l'e « Ce sont des propositions bonnes à dévelop- j

per dans les salons, dit-il ; mais quant à moi, i
\9 qui connais l'esprit du soldat, je vous déclare

r- j que je ne répondrais pas de l'armée si le dra- i
s" peau tricolore n'était pas formellement main-

Qt tenu. » On dit aussi que le général Bourbaki,
j. consulté sur le môme sujet pendant son séjour

à Versailles, se serait exprimé dans le même
ie sens.
?_ Cette répulsion de l'armée pour le drapeau
le blanc s'était déjà manifestée en juillet 1871
M après la publication du fameux manifeste daté
*- du château de Chambord. M. de Cissey, à qui
?j l'on attribue cependant des préférences Jégiti-
!_ mistes, aurait dit à cette époque : « Si c'est là

le langage que le comte de Chambord veut
11 faire entendre, il ne trouvera dans l'armée
* personne pour le suivre. «
iS M. Thiers dit môme que les yeux des géaé-
is raux présents étiacelaient pendant la lecture
!S de ce manifeste spécialement consacré, on s'en
*J souvient, à « la bannière de François Ier et de
." Jeanne d'Arc « .

M. Thiers rappelait, à propos de la campa-
s gne monarchique dont nous entendoas au-

jourd'hui les échos rétrospectifs, qu'à la fin de
septembre et au commencement d'octobre

a 1873 le parti républicain avait eu un moment
de découragement; il croyait à la possibilité

* de la monarchie par les concessions que le
comte de Chambord lui paraissait devoir faire, t

- pour rallier la majorité. C'est alors que M.
à Thiers écrivit sa lettre à M. Bernard, maire de
" Nancy.
s
 Cette parole nette et ferme réleva les nom- ]

. mes les plus affaissés ; la France entière res- ]

- sentit comme un coup de fouet, l'armée s'é- (

" meut du retour annoncé de la royauté légi-
! time, avec son accompagnement inévitable, le ]

a drapeau blanc.
t A partir de ce moment, le branle fut donné, }

et les progrès de la fusion furent à chaque '
" instant balaacés et finalemeat vaincus par un ]
- mouvement d'opinion irrésistible. (
5 On s'occupe beaucoup, depuis deux jours,
' d'une dépêche que le préfet de la Corrèze au- {

[ rait expédiée aux maires des communes les ]

. plus importantes du département, et que cer- i

tains de ces fonctionnaires auraient fait affi- ]

• cher. ]

t Voici cette dépêche, telle qu'elle aurait été
s placardée le 17 au matin dans la commune
n d'Argentat, sur les ordres du maire, M. Du- (
J champ, bonapartiste avéré, nommé par MM. i

Baragnon et de Broglie : c

Préfet à maires de Seilhac, Argentat, Meyssac .
et Beaulieu : 1

Après vérifications faites du vote d'avant-hier, il î
a été reconnu que 33 i voix s'étaient prononcées
peur l'urgence de la proposition Casimir-Périer, I

; et 340 contre. • T
Une commission de l'Assemblée est chargée '

d'examiner la question de savoir si le vote ne doit i
pas être recommencé. 1

\ 17 juin 1874. i

Cette dépêche a été, m'assure-t-on, commu-
; niquée par un député de la Corrèze à M. Buf- g

fet, qui a demandé des explications à M. de 'i
Fourtou, lequel a ordonné un© enquête. Le I

. paragraphe final de la dépêche a paru particu- à
fièrement grave à M. Buffet : iln'a jamais été c

' question, en effet, d'une commission qui se- c
; rait chargée de statuer sur le scrutin de l'ur-
i gence. De plus, le préfet de la Corrèze devait t

connaître, à la date du 17, la déclaratiou faite s
la veille par M. Buffet touchant la validité inat-

. taquable du vote. 1
La gauche avait soagé un moment à iater- r

■ roger le ministre de l'intérieur sur ce fait ; J
mais -l'intervention de M. Buffet a paru plus c
eaturelle et plus efficace, et l'on ne pouvait s
plus demander jusqu'à nouvel ordre au minis-
tre de l'intérieur plus que l'enquête sponta- r

; némeat ordonnée par lui. c
Toutefois, le bruit courait aujourd'hui que "S

la gauche allait prendre son interpellation, à r
■ raison des renseignements nouveaux qui lui
' avaient été communiqués. f

Oa disait, en effet, que la dépêche avait été "\
expédiée par le ministère de l'intérieur à tous t
les préfets. M. de Fourtou aurait alors déclaré c

• que cet envoi, s'il avait été fait, ne serait pas
: du ministre, mais peut-être de quelque fonc- i

tioanaire trop zélé. s
L'enquête éclaircira tous ces points dou- c

teux. r.
J'ai eu l'occasion de vous parler autrefois r

des divers procédés de propagande bonapar- c
tiste ; je vous ai raconté notamment que le
comité de Paris avait fait fabriquer à Epiaal c
des gravures coloriées représentant les divers i
épisodes de la vie de Napoléon III et de la jeu-
nesse du prince impérial. Un député disait
hier qu'il avait eu sous les yeux l'une de ces g
gravures ; elle représente tous les incidents f
de l'enfance et de l'adolescence du jeune 1
prince: naissance, première communion, etc..
L'un des derniers sujets figure la réception à \
Chislehurst des députations venues pour féli- e
citer le prince à l'occasion de sa majorité.

Parmi les assistants on remarque natu-
rellemeat plusieurs militaires en uaiforme.
Voilà ce qu'on distribue à profusion dans les t
campagnes et peut-être môme dans certaines c
garnisons.

Quant aux photographies du prince, avec r
aigles, devises, etc., on en distribuait plus au- c
dacieusement et plus aisément encore. On c
m'assure que le gouvernement a fiai par s'é-
mouvoir de ces menées : la distribution des r
photographies avec emblèmes infirmant ex- r
plicitement ou implicitement le vote de dé- t

, chéance a été interdite. Des ballots entiers ont C
été saisis.

C'est aujourd'hui qu'a lieu à Versailles le
\ banquet ea l'honneur de l'anniversaire de la r
; naissance de Hoche. Toute la députatioa de à

Seine-et-Oise y assiste, y compris M. Gam-
betta qui a été nommé par ce département en a
1871. M. Gambetta ne fera pas de discours c
comme l'année dernière. Il prononcera seule-

\ ment quelques paroles. M. Féray, l'an des
membres les plus influents du centre gauche,
portera un toast à la santé du maréchal de
Mac-Mahon. Ce toast sera très-probableaient c
développé daas le sens de la proposition Pé- t
rier. ' e

 «, ï

, Versailles, 24 juin. C

ASSEMBLÉE NATIONALE. — Résumé de la séance. \

Adoption par 401 voix contre 232 du projet e
de loi relatif au crédit de 12,000 fr. pour la t
commission des théâtres, après des observa- I
lions de MM. Brisson, Chareton et Lauglois,
auxquels répondent MM. de Talhouet et de t
Fourtou. .

Dépôt par des députés des Bouches-du-
Rhône, d'une proposition de lever l'état de -

1 siège dans ce département, et par M. Amédée
Lefèvre-Pontalis d'un rapport sur le projet de
loi relatif au conseil général des Bouches-du-
Rhôoe.

Adoption définitive du projet de loi concer-
nant les banques coloniales.

Prise en considération de la préposition de
M. Raoul Duvai, relative aux cartouches à

i l'usage des sociétés de tir. {
s Discussion du projet du rétablissement du s* l

i- 1 titre de premier avocat général dans les cours
i- d'appel, qui est adopté,
i L'Assemblée décide qu'il sera passé à une

]r seconde délibération sur la proposition de M.
' Parent relative aux prévenus acquittés une

première fois.
M. Mathieu Bodet dépose son rapport sur la

IU proposition de loi de MM. Denormandie et
r i Vautrain au sujet dés indemnités à certains
té propriétaires lésés par suite de la guerre.
U Un projet modifiant le budget de la caisse
i- des invalides delà marine pour 1873 et 1874
là est adopté à l'unanimité.
it M. Léon Say présente un projet de réorga-
,e nisation de l'école pratique de la faculté de
' médecine de Paris ; ce projet, appuyé par Je

gouvernement, est renfofe à la commission
'■' du budjet.

(Voir ci-contre -le compte rendu analytique.)

6 MATIN. — 7 HEURES.
e
t Paris, 24 juin, 10 h. 40 soir.
é Bourse calme ; peu d'affaires.
8 Boulevard : Emprunt, 95.37 ; Turc,
' 46.35.

è — Il se confirme que des négocia-
tions très-actives ont lieu en ce mo-

. ment entre les chefs du parti légiti-

. miste et quelques membres influents

. du centre droit pour arriver à une nou-

. velle entente relativement à une restau-

3 ration monarchique.
M. le comte de Damas, qui était à

Paris ces jours derniers, aurait, au dire
5 de la Presse, apporté les instructions
i les plus précises de la part de M. le

comte de Chambord.
D'après la môme feuille, M. le duc

.' d'Audifîret-Pasquier assistait à la der- |

3 nière commission des Neuf, et aurait
. signé le procès- verbal que M. le gêné- :
. rai Changarnier a adressé hier aux jour-

naux.
4 Paris, 25 juin, 2 h., m. i

5 Un dîner annuel a été donné hier
. dans la soirée à Versailles, en l'hon- !
. neur de l'anniversaire de la naissance

de Hoche.
MM. Gambetta et Jules Favre, tous

les députés de Seine-et-Oise, . y assis-
! taient.
; Après un toast à la mémoire de '
, Hoche, porté par M. Jeandel, am-

phytrion, M. Feray, député du centre ;
\ gauche, a proposé, suivant l'usage dans i

les pays libres, la santé du président de
ia République.

Il a affirmé la nécessité d'établir ce
. gouvernement et a dit que les conser-
s valeurs libéraux ont compris que la
s République seule est capable de rendre
■ à la France sa prospérité et sa gran-
i deur. Il a exprimé le vœu que les lois '
■ constitutionnelles soient bientôt votées. ■

M. Joly a porté un toast à la députa-
; tion de Seine-et-Oise et la remercie de
s ses efforts pour fonder la République. ,

M. Jules Favre a répondu et a bu à '
l'union de toutes les forces républicai-
nes. 11 s'est félicité des progrès accom-

; plis et a dit que la France entière est
i devenue républicaine, rapprochant ain-
; si toutes les classes. :

M. Farjasse, doyen du conseil géné-
■ rai, a porté la santé au premier prési-

dent de la République. Il rappelle que
i Versailles, ' Seine-et-Oise et la France
. n'ont jamais oublié ses services.

M. Grambetta a bu à la République ,
française, prenant place parmi les gou-

i vernements européens comme défini- ,
■ tive, ainsi que le prouve la succession
i des deux présidents de la République. !
: Il est revenu sur la nécessité de l'u-
: nion des forces républicaines et a in-

sisté sur l'adhésion loyale, sincère des
■ conservateurs, qui présente au pays le

parti républicain uni contre lé césa-
i risme au dedans et ses adversaires au

dehors,
s M. Barthélémy St-Hilaire s'est asso- i
t cié aux toasts portés et a remercié au
i nom de M. Thiers.

Calais, 24 juin.

Le duc et la duchesse d'Edimbourg f
> sont attendus ici aujourd'hui. Le pré- <
1 fet du Pas-de-Calais doit les recevoir à 3
! leur débarquement.

Leurs altesses se rendent à Ems par
1 la Belgique; on croit qu'à leur retour, !

■ elles passeront à Paris.

Madrid, 24 juin.

La Gaceta publiera demain une par-
: tie des projets financiers de M. Cama-
; cho.

Des personnes bien informées assu-
: rent que les radicaux ont l'intention
■ d'établir un consulat pour cinq ans

comme forme de gouvernement.
Ils conféreraient cette dignité au

: maréchal Serrano, a condition qu'il i
nommerait un ministère de concilia-
tion avant l'élection des prochaines

' Cortès.
Santander, 24 juin.

! On concentre des dépôts de maté'
■ nel pour 1" armée d u Nord à Judela et j
i à Tafalla. ]

Le maréchal Concha est à Larraga (
avec le troisième corps ; le premier
corps est à Leiïn. j

Le temps est très-mauvais. i

Téhéran, 24 juin.

: Un différend s'est élevé entre la Tur-
, quie et la Perse par suite de mauvais

traitements infligés à des sujets turcs (
et d'une attaque de soldats turcs par ies t
Perses sur la frontière ottomane. c

Ce différend s'est accentué à la suite i
d un refus fait par la Perse de renvoyer 1
plusieurs tribus turques, au nombre de

; deux mille familles,retenues par les au- «
. tontes persanes, au moment où elles
• passaient la|frontière,
, La Porte insiste sur le renvoi de ces
* tribus, et les relations des deux gou-

vernements sont très-tendues. ,
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i DERNIÈRES DÉPÊCHES l
 ~ ,

SOIR. — 3 HEURES. «
— . (

> Paris, 25 juin, 8 h. 20, matin. <

L Le Journal officiel annonce ce ma-
tin que le maréchal de Mac-Mahon oas-
sera, à Longchamps, dimanche pro- !

1 i

rs îchain à trois heures, une revue des
troupes des garnisons de Pans, de ver-

™' sailles et des environs.

ae' Paris, 25 juin, 1 h., 20 soir.

, Le bruit de l'arrestation de person-
et nages bonapartis es est démenti.

as Londres, 25 juin.

.- Hier, au banquet de la société des
74 marchands tailleurs, à l'occasion de

l'admission de MM. Disraeli, Derby et
Ï- Salisbury, comme membres honôrai-
le res, M. Disraeli, répondant à un toast,
le a défendu la liberté religieuse et nié
,Q la décadence de l'église anglicane. Il a

conseillé de poursuivre l'abandon des
excentricités dans la persécution et

9 constaté le respect anglais al égard de
leurs ins^tutions, parce qu elles don-

« nent la sécurité. .
M. Disraeli a défendu ensuite le libre

échange ; il a dit que le peuple anglais,
par son calme, contente l'étranger, in-
certain en plusieurs noints; mais les
grandes puissances n'ont montré ja-
mais plus grand désir d'obtenir l'ami-

!' tié de l'Angleterre.
Lord Derby, de son côté, a dit que

- l'aspect général de l'Europe ne fut ja-
>- mais plus calme. L'Angleterre fera tout
- son possible afin d'encourager cette
s tendance. Le premier devoir d'un mi-
- nistre anglais est le maintien de la paix
i- en Angleterre; mais le second est le

maintien de la paix en Europe.

Rome, 25 juin.

s Une nombreuse population s'est réu-
e nie sur la place Colonna, promenade

habituelle des Romains, elle a demandé
c l'hymn© royal pendant le concert mu-
- sical, au milieu des applaudissements,
t Une imposante démonstration s'est en-
- suite dirigée vers le Vatican, criant :
- Vive le roi d'Italie ! Arrivée sur la place

Saint-Pierre, elle a trouvé des troupes
qui lui ont barré le passage. La démons-

r tration s'est dissoute paisiblement.
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AGENCE DE LYON
23, RUE NEUVE

CQ0P01S AU~rTuiLLET 1874

Tous les coupons français et étran-

gers dont le taux est officiellement
connu peuvent être remis à l'encaisse-

ment à l'Agence, qui en compte im-
médiatement le montant. 3283

Lyoe

Lm I L II ALitNNt
S 010

Echéance du v juillet 1874

Le CRÉDIT LYONNAIS paie dès à présent
le coupon semestriel du 5 0/0 Italiea

Les titres devant être envoyés à Paris, le
Crédit lyonnais ganmtii les risques déroute

Le CREDIT LYONNAIS paieTgaleméSt tous
les coupons dont le montant est officiellement
annoncé. 39<SOJ

CÉLÈBRE SOMNAMBULE DE PARIS

M«„
pa

f
SSag

?
 à Lyon

 ' doane des consulta-
tions tous les jours de dix heures du matin à
cmq heures du soir, rue de l'Hôtel-de-ViUe
o7, au deuxième étage au-dessus de l'entresol!
porte à gaache. '

M
me

 TAVERNIER lit les lignes de la raaia.

Mardi matin, à neuf heures, les parent* et
amis de Jules Janin ont quitté la gare Saint
Lazare pour accompagner le corps jusqu'à
Evreux , où U devait être inhumé. La vile
divreuxatenu en grand honneur de rece-
voir dignement l'illustre défunt ; elle a voulu
par ses regrets unanimes et par le concours
empressé de ses habitants, témoigner du pnx
qu elle attache au dépôt glorieux qui ] uj èS|

Une nombreuse assistance se trouvait réu-
nie à la gare, à l'arrivée du train. Oa remar-
quait M. de Sers, préfet de l'Eure : M d'Im-
aleval, président du tribunal civil : M. Fortin
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maire; M. Gustave Rouland, trésorier-payeur;
M. Labbé, conseiller général ; M. le président
du tribunal de commerce; le conseil munici-
pal ; des membres de la magistrature, du bar-
reau, et une députation du collège avec son
proviseur et ses professeurs.

Après la levée du corps, en s'est dirigé vers
l'église, où a eu lieu la cérémonie religieuse ;
puis au cimetière, où deux discours ont été
prononcés : l'un par le maire d'Evreux, l'au-
tre par M. l'amiral Darricau.

Le deuil était conduit par M. Eugène Huet,
oncle du défunt, et par ses deux neveux, MM.
Clément Janin et Dard-Janin.

De nombreux amis avaient voulu accom-
pagner le corps depuis Paris jusqu'à sa der-
nière demeure.

M. le maréchal Mac-Mahoa a donné au-
dience ces jours derniers à une femme dont
l'histoire est extrêmement curieuse : c'est une
ancienne cantinière du 32e de ligne et du 2e

régiment des zouaves, décorée de ia Légion
d'honneur, ayant fait les campagnes de Cri-
mée et d'Italie.

Cette femme, originaire de Clermont-Fer-
rand, a donné, dans plusieurs circonstances,
des preuves d'un courage et d'un patriotisme
dignes des plus grands éloges; à la prise de
Magenta, elle parvint, en affrontant une grêle
da balles, à sauver le drapeau du 2e des zoua-
ves, dont deux soldats autrichiens s'étaient
emparés. C'est pour ce fait glorieux qu'elle a
reçu la croix de la Légion d'honneur.

Pendant notre guerre contre la Prusse, elle
suivit le 32e de ligne, dont elle était une des
canlinières. Un jour, après l'armistice, se trou-
vant près de Thionville, elle fut insultée sur
un chemin public par deux soldats bavarois.
La querelle se termina par la mort d'un des in-
sulteurs. La cantinière fut arrêtée, conduite à
Metz, et jugée peu de temps après par ua con-
seil de guerre, qui la condamna à la peine de*
mort.

Elle fut sauvée par l'intervention du prince
Frédéric-Charles, qui se trouvait alors à Metz.
Ayant appris qu'on allait fusiller une femme,
il se fit remettre le dossier du procès, et, après
ea avoir pris connaissance, demanda et obtint
la grâce entière de la condamnée, qui fut ren-
voyée en France.

Cette héroïne obscure, qui a porté le bidon
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pendant près de trente ans, demeure aujour-
d'hui à Paris, rue Vandamme, 15, où elle vit
péniblement du fruit de son travail ; elle se
nomme Annette Devronet est âgée de 51 ans.

On vient de pendre à' Trébizonde, après un
procès qui a duré quatre ans, deux individus,
le père et le fils, qui avec l'aide de trois autres
membres de leur famille s'étaient rendus cou-
pables de deux cent vingt-cinq assassinats.

Vlndépendanc&fiflge reçoit de Londres
une intéressante statistique sur les appointe-
ments officiels en Angleterre : la liste civile
de la reine, y compris les revenus du do-
maine, s'élève à environ 13 millions.

Les ministres ont chacun 5,000 liv. (125,000
fr.) ; le lord chancelier, 10,000 liv. (250,000
fr.) ; le lord chancelier d'Irlande, 8,000 livres
(200,000 fr.) ; le solicitor général, 6,000 livres
(150,000 fr.) ;-ie solicitor du Trésor, 3,000 liv
(75,000 fr.); le premier lord de l'amirauté,
4,500 livres (1 12,500 f.); le présidântdu conseil
privé et celui du comité du conseil de l'édu-
cation 2,000 liv. (50,000 fr.) m

La magistrature est largement payée, et vos
juges sont loin d'avoir des émoluments comme
ceux-ci : membres du comité judiciaire du
conseil privé, 5,000 livres (125,000 fr.); lord
chancelier de la haute cour de chancery,
10,000 liv. (250,000 fr.) ; lord chancelier de
la cour d'appel, 6,000 liv. (150,000 fr.) ; maî-
tre des rôles, 6,000 liv. (150,000 fr.) ; vice-
chancelier, 5,000 liv. (125,000 fr.) ; lord chef
justice du banc de la Reine, 8,000 livres
(200,000 fr.); juges assistants, 5,000 livres
(125,000 fr.) ; lord chief de la « court of com-
monpleas -, 7,000 livres (175,000 fr.); juges
assistants, 5,000 liv. (125,000 fr.) ; lord chief--
baron de la cour de l'Echiquier, 7,000 livres
(175,000 francs) ; juges auprès de lui, 5,000
livres (125,000 francs) ; juge de la cour de l'a-
mirauté, 4,000 livres (1ÔQ;Ô00 francs); juge de
la cour des faillites, 5,000 livres (125,000 fr.);
juges des cours de la Cité, 3,000 liv. (75,000
francs); juges du county courts ou justices de
paix dt» Londres, 1,500 livres (37,500 francs) ;
et 1,800 livres (46,000 francs) ; magistrats des
tribunaux de police, 1,200 livres (30,000 fr.).
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Lyon, 24 juin.
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 _ . i
83 0rg.. 30 1 3 6 1 U » 14 7 »] 3 7885
43 Tra*>. 8 » » 5 1 « » 1 16 1 9 3140
58 Grég. 12 2 » 5 2 1 1 1 18 8 S 4H7

4 Div. , » » » » » » » » » » » »
4 Bob.. »»»»»s»a»»»
» Lair , » * »*»»">»»» » »

192 ~ 50 3 3 16 4 52 i 16 41 9 20 14642

BALLOTS PESÉS

liOrg. . »«»»»»»1»|»|» 22
5iTraœ. i » » » » » » » 3 » 1 367

125 Grég. »»»»»»»» 83il8 24 5980
» Div.. »»■»»»»»»»!»» »

_.._ I .. _^ __ : ... ^^_ i

131 , i »!»<»» » 1 86'|18 25 6369

Ballot* conditionnés dep. le £*> da mois 2448 B a"
Btî-iofe s»3?.» depuis le i" da KJCMg. 1054 o u*

■» ■ '" ■ - ...'... ,,,

SAINÏ-ÙTIBNNE, 24 juin.

I !;8'iS-ifiâi9i«ïSi¥l8 « »!
't BoHmisISia!?- É Slî-B 3 &**«•I ; ||j|!l|!|Slâ]a|| I fej

17 Organsinl »' »»| 8 6 » 1, »i a 21621 99
13 Trames. j »j 1 ,»i »H 1 »! »j » » 1011 56

» Diverses i si» »}s : a» >i i| t »! ? »
» Bobinas,! t\ » 'j *| i| ». »| »> s »J » »

30 »'' 1 »
!
 817 1 t! »

!
' » 2! 22510

BALLOTS FB8É8

5 lOrgansinj » *i »j » 2 » 2 » ai 1 138 17
4 !ïr»mas..i », »| »! »j 4| » »j »j » »,: 86 93
» IG-ïé^ea...] »' »! »! », »| »i »! » »; »; » »
» IDiversesl »! »l »î »? »i »' »i »? »! »< » *

? ! ! ; i | î l i

9 " » ; »l »
!
 »' 6 »' % » » 1 2633 55

44 0«Tfê*.s ..».-.,....... 1 Grège»
24 DôweBMgef ........ 2 Monlisfe»

ATIBSSA.S, 24 juin

» Organsins .
P
, .', ........ — » »

» Trames .-,.,.......,»< «-.».-. ; . » »
3 Grèges..-,...,, ....... i.. s. 270 »
» Ballots pesés ..,...,, >, .... v » »

3 Total ..... 270 »

Opérations de dêcreasage .... » 2 »
Dernier numéro placé .....,», 184
Total da 1 au 24 ...«,....,, 15368 »

AviaNoa, 24 juin.

• Organsins ...;...,.... ,. » »
1 Trames...... .;....,.... 67 40
1 Grèges 45 57

2 Total 112 97

BALLOTS PESÉS
» Organsins......... » »
» Trames • »
«Grèges » »

» Total.... » »

MXiltlMTm ilOMMBBCIAI.,

Paris, 24 juin.
Les cours des blés, des huiles de lin et des su-

cres sont inchangés.
Les cours des farines sont en hausse :
Farines 8 marques : disponible et courant, 85 25;

prochain, 82 75; août, 77 25; septembre et octobre,
69 fr.; 4 derniers, .67 25.

Farines supérieures : disponible et courant 83 ;
prochain, 81 25; août, 75 75; septembre et octo-
bre, 67 75; 4 derniers, 65 75. Vendeurs réservés.

Les huiles de colza ont un marché assez animé
et des cours fermes :

Disponible et courant, 83 50; prochain, 83 25;
août, 83 75; 4 derniers, 85 25; 4 premiers ,
86 fr.

Les esprits 3/6 Nord fin sont bien tenus :
Courant, 64 fr. à 64 50; juillet-août, 65 fr.; h

premiers, 61 fr. Marché calme.
Marseille, 24 juin.

Sucres. — Calmes. On a fait 180 caisses Marti-
nique bonne 4° à 29 et 30 fr., dito dito à 28 75 les
50 kil.

Cafés. — Fermes. On a noté 70 sacs Ceylar
plantation à 115 ies 50 kil.

Laines. — Fermes. On a vendu 300 balles Ca-
racach de 85 à 105, 30 balles Kabylie à 75 et une
cinquantaine de balles Espagne à 100 fr. les 5(
kilog.

Cotons. — Calmes. On a vendu 50 balles Chy-
pre à 85, 30 balles Tarsous à 72 50, 50 balles Ide

1 ' . ' r . i.

lep à 67 50 et une dizaine de balles Salonique à
77 50 les 5© kil.

Le Havre, 24 juin.
Cotons. — Bonne demande, tendance lourde ;

Ventes : 400 balles. Très-ordinaire Louisiane
disponible, 98 fr.; dito dito sur août, 98 fr.; dito
dito sur octobre, 100 fr. les 50 kil. _ _

Liverpool, 24 juin.
Cotons. — Ouverture du marché : ventes pro-

bables d'aujourd'hui, 10,000 balles. Marché sans
changement. Importations, 4,000 balles.

RECETTES DES CHEiMS DE FEB

BOMBES ET SUD-EST.

25» semaine de Î87A, du i au 10 juin.

Voyageurs, bagages et messagerie... 24,419 85
Marchandises, ete , 21,551 55

Total 45,971 40
Semaine correspondante de 1873 . . . 47,952 16

Différence. . . 1,980 76

Récapitulation depuis le 1 er janvier
1874 f 782,514 89

Récapitulation depuis le l ep janvier
1873 .. . f.......... 736,940 49

Différence... 45,574 40
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OBSEB.YÀÏIONS MLETEOROLOQrlQ CES
du 25 juin,

PAR BOULA.DE, INGÉNIEUR-OPTICIEN

THBRMOMÈTRE j PRESSION ÉTAT VEtCT

minim». » midi. barsmétr. du ciel, k 7 h. dam.

.fl2°3/10 -f20°2/l0 0,747 nuageux N-Omod

.'{«uteur dw Rhône a-a-deskus de i'étiagss. 0.25'
Sa température .,.,,.....,....,.. -f-18'

Sauteur de ia Saône au-dessus da i'étiage 0 . 00
Sa température .....,...>..<... ... 4 21"

Quantité d'eau tombés à Lyos du i &v. 15
juin...-. ,: ^-002

SITUATION QÉHÉSALK.

Si les mouvements barométriques sont faibles,
il n'en est pas de même du thermomètre, les va-
riations sont extrêmement brusques sur divers
points de la France, par suite des nombreux ora-
ges partiels.

Les vents sont modérés et les mers assez belles.
Vichy : température le 24 à midi -f- 27°, le 24

même heure + 18°.
Paris : température hier 6 h. matin ■+ 15" 0/10,

à midi + 19» 0/10, baromètre, 0,759.

I BOURSE DÈ'PÂBIS — Mercredi 24 MB '(te nid! à l h. i\%)

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier OBLIGATIONS P,r,èeéd Dernier
AU OOMÎTANT KT * TBRKÏ clôture, cours Ù''?t^f^fflSkf'. clôture, cours

1- (hrt ,,., ,, epi -0 50 59 45 Trésor, r. 506 int. 20 frl i." janvier. 45125
3 iouiwanc isa*» .i...... 3* 59 60 59 45 Seine, r. 225 fr. im. 9 fr. id. 220.. Ï18..
pl/ûliiDr.'i août cpt 95 40 92 3'? Ville deParis 1855-60r.500j.sept. 435. 435..
5 iouiss novV .. ;. .... âl 95 35 95 35 V.de Paris 1865 r. 500 466 25 467 50
» /U Ènior. 1872, 14 f. 50 p. cpt ......... V. de Paris 1869 r. 400 j. août. 305 ., 30550
Diouiss 16 août.. .... Si •• •• •• V. de Paris 1871 3 0t0r. 4001. janv. 277 .. 277 ..
fe/i9-(r/n'i 22 sent cpt, £6 37 87.... Ville de Bordeaux, int. 3 fr. nov. 88 . 88 . .
Banque de France. ........ cpt 3830 3830 '. . ville de Lille 1860 - avril. 90 . . 90 25

1 Comptoir d'escompte cpt 5o6 25 555. id. îd: 1863 - janv. 86. ...
500 f i février 31 ••• • 5JO Ville de Roubaix 37 ..

1 Crédit agricole CDt 442 50 438 75 V.de Bruxelles 1862, int.3 fr.mars ,
Crédit foncier.............. cpt 810 .. 810 . V.de Bruxelles 1868, id. janv .. .

' 50ofr— 250fr p....... 31 810.. 810.. Foncières 4 0/0. j. aovem. 458 75
1 Société' générale aie .... cpt 385 .. 380 .. id. id. 10». ..... id. 88 . 88 . .
1 &éd indust. 500fr-125fr. 31 «60.. 657 50 id. id. 1863..., id. 436.. 433 75
St lyonnais cpt 6-0.. ..j .. id. 3 0/0 id. 433 75 433 75

i 500fr.-250f. p.j.janv. 31 670.. 668 75 id. 10» id. 84 75 84 50
i firfcdit mobilier cpt 267 50 265 ,. Communales.. id. 353 75 353 ..
I 500 fr i •• 31 2T2 50 267.. id . 5».. id. 70 25 60 50
1 Soriété de Dépôts, i. nov.,. cpt 548 75 550 .. Alger. 5 0/0 r. à 150 f. j. août 110 ..

gaieté générale.... ...cpt 523 75 522 50 fd. 5 0/0 juin. «0.. 420..
" c-oo fr — 250 fr. p 31 .... • •• Foncier colonial 5 0/0 r. 500 fr

Egl .'. ; ept 505.. 50> 50 .— 6 0/0 r. 600 fr 335..1
 ^oOÙf'r "j.'nov 31 505 . 505 . , «J / Orléans 1843, 4 0/0. janvier

1 Paris-Lvon-Méditerran . .. ept »70 .. 870 .. g l Rouen 47-49, 5 0/0. juin. 910 ..
500 fr j. novembre .... 31 870.. 870.. 2 < Havre 1854, 5 0/0. . septem

g Midi ...... cpt 620 .. 620 . .« 1 Lyon 1852-54,5 0/0. octobre 1015 .. 1015 ..
500 f'- i. millet 31 ce, Ouest 1852-54, 5 0/0 janvier

Nord " . cpt, 1<>5 S 75 iù62 50 Est 5 0/0, r. à 650 fr.. . . juin. 448 75 450..
400 fr. i. juillet 31 1060 . . to62 50 53 , Bâle 50/0, g.p. l'Et. janvier. .,

Orléans <.,, cpt «531 25 835.. g Médit. 5 0/0 g. p. l'Et avril. 482 50 482 50
500 £r. i. octobre 31 832 50 835. .Bourbonnais janvier. 296.. 297 50

Ouest ept 532 50 53125 Médit. 1852-55, gar id, 299. 299..
500 fr. j. ocobre 31 ••- c Nord..... id. 297 50 297..

,j.az-> , cpt 735.. 740.. ^ Orléans octobre. 292. 293 50
250 j. oetobre. 31 735 .. 735 ,. S Vietor-Einman.gar. avril. 279 .. 279 ..

(> transatlantique cpt 217 50 215 ,. £, Grand-Central juillet. 290 .. 295 ..
500 fr.i. millet ,....,.. 31 215.. 216 25 ■£ 1 Genève 1855 .. id ■ 300..

Canal de Sue! .ept 410. 408 75 "2 I Genève 1857 id 230..
500 fr'. j. janvier.. 31 413 76 410. 3] Lyon 3 0/0 avril. 283 75 287..

anez _ Délégations cpt I Lyon fusion juillet. 289 25 290 25
Sspagne 3 0,0 extérieur .... cpt 19 ./. 19 ./. . Lyon 1866 avril. 279 25 279 75

Jouissance juillet 3i .... -;/• * j Ouest, g.p. l'Etat. . id. 986.. 287
Etats-Unis 5 0/0 epi 105./. 104 1,4 g • Midi, g. p. l'Etat. . id. 289.. 289 50

Jouissance novembre... 31 .. .-•./ ^5 Est, g. p. l'Etat. .. juin. 277.. 278..
Italien 5 0K>; < çp ô7 45 67 20 -^ Ardenn. g. p. l'Etat juillet. 284 , 288..

Jouissance janv. 31 674;, 67 35 J I Dauphine.g.p.l'Et. id. 287., 288..
Dette turque 5 0/0 ......... ept 46 25 •• -g I Charemes.. avril. 267.. 260.
Crédit foncier d'Autriche ... cpt ••• .. 5« 25 £ I Vendée id. 255.. 253 75

500 fr. jouiss. janvier... 31 512 50 -512 50 g | Romains ..jan.72. 176.. 177..
Crédit mob. espagnol....... ept 456 25 457 50 -g Saragosse -r id. 227.. 258..

500 fr j. janvier....... 31 460. 46O . . g Pampelune oct. 72. 130 . 131..
Autrictoras ept 728 75 726 75 =! Nord de l'Espagne . octobre 210 50 210..

500 fr. j. 'Mivier 31 728 75 7i6 25 id. rev. var. oct. 71 15125 154..
Autrichiens nouTeaux ...... 31 .... ..... Portugais janv)er. 245 .. 244 75

500 f. 200 f. p. j. janvier, cpt ..... ..... Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr.
Sud-Autrichien-Lombard ..ept 315 Gaz parisien, int. 25 fr ... . 447 50

500 fr. jouiss. nov... 31 315.. 312 50 Trasatlaat., int. 25 fr. 500 fr 420

I
 Nord de i'Espagne ept 136 25 140 Suez, int. 26 fr, r. à 500 fr J 460 .. 460 ,-.

500 fr. _ j. janv. 18S5. 31 135 . 142 50 Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50 .
Romain. — J. oct. 1865 31 68 75 67 50 Foncier suisse 5 0/0 \

| BOURSE- DE LYON — Jeudi 25 Juin (ds II hmm I midi I ti)
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 » Pri- ^^TIONB D. Prix.

3 0/0 j. l»r avril .. ..' .... .... '. &&M Ville de Lyon 1854-56.... 985 ..
Coupures.... 59 40 d 25 .... d 50 .... ^Jos. , Ville de Lyon 1859 982..

5
0/0 j. 16 mai. 95 15 95 30 95 35 95 30 95 35 Sm!lotl.efe •;••••.••••••• Ville de Lyon 1865-67... . ... ..
rJm,rM 95 on ïr01! $ es f 'u Mldl - •'•••• Ville de Lyon 1870 443 75
Coupures 9o 20 Samt-Etien ie Ville de Lyon 1871
Nominatif.. 95 15 d 10 95 42 Vérone Ville de Lyon 1872 lib .. . 44125

Au 15.. d 25 ..... Florence.. .. Département du Rhône. .. . .....

— d 50 .... P'J011 - Ville de Paris 1865 ... ..
Fincont H 9K Bayonne. Ville de Paris 1869 306..

ncou. , 5 -
 '• • Tarare Ville de Paris 1872. lib

— a 50 Limoges De la Loire ..

4 — dl .... Clermont.. ... .. Rhône-et-Loire 4 0/0 495 ..
1/2 j 22 mars .... ., Usines à Gaz réunies.. Rhône-et-Loire 3 0/0

Mnréan 6 O/O 517 50 Du Puy Paris à Orléans 3 0/0
"^

b
_7"

 5
 '

 &U
 ; Fonderie® Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 289..

Obhgat. Trésor ...... ,. .. Fond, et Forg.de Terre-Noi. — — j. octobre. 279..
 — -——— ——— la Voulte et Bességes Paris-Lyon 5 0/0 ;

rtalien 67 35 67 35 67 30 67 32 OerHorme Méditerranée 3 0/0
Coup. 1000 d 10 . .. d 50 .... %e Pont-Evêque ...... Croix-Rousse.... ..
— 100-50.... 67 25 d 25 .... dl .... Du Creusot (nouv) 647 50 Midi

Ob. ville de Pari? 277 H.- 1^--,For. et Aciéries de la Dauphiné
_ 250 f p d5 mar. et des ch. de fer anc Dombes, Sud-Est

B*deiiq.5 0/0net 475 f. c ^ Jd - n?uv -, 449 .. — Bons 160 p 48125
remb.500,g.Etat d5 ...... d 10 De Fourchambault ....... . 60750 — — lib
Crédit mobilier 265 ... 50 26326 H- *• de Franche-Comté Victor-Emmanuel, 63 ..

d5 268 75 d 10 ... . Forg. deC. et Commentry.. 860'.. Bons Lomb., r. 1875
— Lyonnais. 668 75 668 75 ,. ..... Aciéries et F. de Firminy — * — r. 1876..,

d5 d 10 ..... ?-.f. dAlle,vard... _ _ r. I877
Chem. fer Orlëa | Aciéries de Saint-Etienne., — __ r. 1878

d5 d 10 « ,"» . Milie* Lombards3 0/0 249 50
Paris-Lyon-Mé . 870 .. 870 .. £e la Loire. 296 .. — EOUV r

d5 d 10 De Montrambert...., 51125 Chemins de fer romains. . . 177..
Société Âutrieh. 726 25 726 25 726 25 726 62 726 25 «e bamt-Etienne 305 75 Saragosse 228..

d 5 ^e ?lv,e-d.erGleF. ••••■.... 86 . Nord de l'Esp. priorité 209 50
Lombards-Vénit ... .. ... Rocne-la-M. et Firminy _ _ revenuvaria .. ..

d5 ..... d 10 ....._ w
 Ba»1»«s Portugaises 244..

Mobilier Espagn 462 50 De France Rue de Lyon 1856
d5 d 10 .... Comptoir lyonnais......... Rue de Lyon 1862

Canal Suez 407 50 410 408 12 De Crédit lyonnais Terre-Noire 5 0/0
d5 d 10 ..... Comptoir d esc. Bine et O» Terre-Noire 6 0/0

Délégations ^oc. lyonnaise de dépôts et Firminy .
d5 ..... d 10 comptes courants, 125 fr. p. 56125 Fonderies de PHorme 5 0/Ô!

"™~~~ ™~ " Crédit foncier suisse Fonderies de PHorme 3 0/0
PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports. Crédit foncier d'Autriche Commentry 3 0/0

ft- J .—T-sr"" , t-,, , -. ——— „ Bateaux Fourchambault, 2° s
3 0/0..........

 Q1 Q lb aw d 1 Comp. générale de navigat Fonderies du Creusot
K nm " *• Comp. des Grappins Aciéries de la Marine

An'iV'-.rÔch' " '" Comp. de navigation mixte Herné-Bockum 231 ..
r7al£n ? M 6A Comp. des Bateaux-Omnib Comp. générale des EauxaUen

"*
-
' S'i* V<n" d iS **n V ■■• n »»▼•«*«« Comp. gén. des Eaux 5 0/0

OW Trfqnr ** ' " Omnlum Gaz de Lyon 6 0/0
Crédit Mobilier* 277 50 Rue de Lyon Gaz de la' Guillotière

i™,ïu' *" ' ' Rue de la Bourse Domaniale (Autriche)
ni, fo,firià»n. ' " Comp. générale des Eaux.. 387 50 Emprunt Ottoman 1863 ..

Sri -Lyon-Méd \\\\. \\ DZ£B rt'^H't9^ ~ TT H 1869 " g " C " ™~' ^
Antricb'Pns Dombes et Sud-Est, 250 p — Honduras
BudTMiTard Comp. des Abattoirs .. Suez 5 0/0 46125
UnhiHpfin,;" li-, kh Verreries de la Loire et du - B' trenten aires .....
(t filïn Rhôûe -- Autrichiennes anciennes... 316..
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aCt)
 ••■ Croix-Rousse _ nouvelles

Délégations....! [ j Ban-Lafaverge C.F.Suisse : |

B0LLETI1 FIlâieiEI
Lyon, 25juia.

Le marché est de nouveau hésitant ; il s81

n'en pouvoir douter, que l'argent est abondaw
restera tel pendant plusieurs mois encore, i»
il ne voit pas assez nettement comment se
nouera l'imbroglio qui se joue en ce momeu
Versailles pour se livrer sans arriere-pensee
idées de hausse qui seraient naturelles sans |
vague -appréhension à l'endroit de la politique.

Il est évident que si tout finit bien et que s
septennat sort définitivement organise et wr
du creuset d'épreuve dans lequel on le main
au delà des limites permises, les fonds trau.
pourront monter encore de 1 à 2 0/0 ; — m
au contraire on ne pouvait arriver a une en
et à une majorité, si. la dissolunon devenai
nécessité absolue, un fait inévitable, » »" 1
abandonner ces- idées de hausse pour pa
d'autres moins gaies. . :$

La Bourse est donc condamnée à quelques, j
d'attente fort pénible et si elle se tient si »
c'est pai ce qu'elle sait de longue date _ que ^
terrai» de la politique rien n'est jamais p ^
qu'au contraire on n'est jamais plus pres

sauvé que lorsque tout paraît perdu. , c j
Aujourd'hui, les transactions n'étaient a ■

nombreuses ni importantes. On n'a pas

3 OiO. Le 5 0T0 s'est tenu entre 95.30 et »»•»
a'était pas question de primes. . rj i

Le 5 0/0 italien était un peu plus /""Uai
67.30 à 67.35. On remarque toujours desi •
d'excellente qualité, qui seront certaineoie ^
vis de levées de titres; c'est bon signe pou

venir des cours de la valeur. , rS aHe
Oa s'occupe de moins en moins des w -^ie:

mandes. Le Lombard n'est pas coté; 1 A" )e
est lourd de 725.62 1/2 à 726,25. 11 P^-Ji en "
marchés allemands ne font absolument n
moment. . ^.-îpU»1

^Le Suez est faible de 410 à 408. On cote iu

Le Crédit mobilier est en baisse à 266 et
462*jil

Le Crédit mobilier espagnol est ferme
On cote le Crédit lyonnais 66S. „ s7 EQ 0'

Au comptant, on fait des Eaux a d8 '-°mj,ao!i
cote l'aciérie Petin-Gaudet'440, de FourcD^j s<
607.50, Chatillon-Commentry 860; le ^re

relève de 642 à 647. - , Air, ri ti&'
On fait de la Loire à 297 et à 296, des Mon i0

bert à 511.25, des Saint-Etienne a i^-
Rive-de-Gierdfl 85.50 à 86.50. Ia &

Il parait que dans le bassin de la Lo^f'^iilèi*
tallurgie obtient enfin des compagnies x^\
des concessions réelles sur les prix des .c de J«

Cette entente ne peut manquer d' aY 0îp-s poor
résultats pour tout ie monde. Les usini'e ^jn*

-

ront travailler et les mines éviteront les e
ments sur plâtres. , HéBÔts l!

L'action de la Société lyonnaise de u r
plus ferme de 56u à 561.25. '. „ du^'

Les prix des obligations ne perdent n«=
rain gagné. . '

Londres, 25.14 1/2 à 25.19 1/2.
Italie, 9 1/4 à 9 0/0 perte. GBBJUIS-

Vu var nous maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre» Lyonje


